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Résumé 

 

Introduction : Ce travail de thèse a permis de décrire les pathologies imputées à l’activité professionnelle 

dans les secteurs d’activité de la métallurgie et du travail des métaux, sur le plan national et la région Auvergne-

Rhône-Alpes (ARA), sur une période de près de 20 ans, en s’appuyant sur deux sources de données 

complémentaires : d’une part les données issues des Centres de Consultations de Pathologie Professionnelle 

et Environnementale (CCPPE) de la région (source RNV3P, Réseau National de Vigilance et de Prévention 

des Pathologies Professionnelles, période 2001-2019), et d’autre part les données de maladies professionnelles 

indemnisées (source CNAM, 2003-2019). 

 

Matériel et méthode :  Une extraction des données 2001-2019 pour les secteurs de la métallurgie de la base 

RNV3P a été réalisée en février 2021, formulée afin d’extraire l’ensemble des « Problèmes en Relation avec 

le Travail » (PRT) enregistrés dans la base RNV3P pour les années 2001 à 2019 dans le secteur de la 

métallurgie et de la fabrication de machines / équipements. Les données individuelles de sinistralité CNAM 

ont été obtenues dans le cadre d’une convention TIMC-ANSES-CNAM. Concernant l’analyse des PST2.3 du 

RNV3P et des MP indemnisées par la CNAM, nous avons réalisé des tableaux de comptage à partir des 

données à dispositions, utilisés comme base pour la description des nombres « bruts » de PST2.3 et des MP 

indemnisées selon les NAF transcodés, sur un volet national, puis régional ARA permettant de comparer ces 

deux recrutements. Nous avons réalisé une description globale des grands cadres diagnostiques investigués par 

chaque CCPPE par grands groupes de pathologies. Le périmètre géographique de recrutement des CCPPE de 

la région ARA a été étudié à travers des cartographies issues de l’application OHGEOVIS. 

 

Résultats / Discussion : Les données du secteur de la métallurgie comportent 3079 pathologies imputées au 

travail (PST) dans la base RNV3P au niveau national avec 603 PST issus de CCPPE de la région ARA. 

Concernant le secteur « fabrication de produits métalliques, à l’exception des machines et des équipements », 

2323 PST ont été identifiés au niveau national dont 472 sont issus de la région ARA. Les données de la CNAM 

ont permis d’identifier 36 263 Maladies Professionnelles (MP) reconnues dans les secteurs de la métallurgie 
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(10812 au niveau national et 1768 en ARA) et du travail des métaux (25451 au niveau national et 5156 en 

ARA).  

Le recrutement des CCPPE de la région ARA est plus important qu’au niveau national dans le secteur « 

fonderies » (avec un « nombre moyen de PST sur 100 000 actifs » 2,2 fois supérieur au national). Dans le 

secteur du travail des métaux, le recrutement régional ARA est comparable au national, à l’exception de 2 

spécificités très liées au secteur économique local : le secteur de la « coutellerie » et le secteur « Forge, 

emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres ». 

Les pathologies les plus représentées dans le RNV3P sont les pathologies liées à l’amiante (43% des cas dans 

le secteur métallurgie et 22% dans le travail des métaux, contre 29% et 4% respectivement pour les MP 

indemnisées). A l’inverse, les données des MP indemnisées concernent majoritairement les troubles 

musculosquelettiques (56% des MP de la métallurgie et 85% pour le travail des métaux, contre seulement 5% 

et 10% de PST pour ces mêmes secteurs dans le RNV3P). 

 

Conclusion : Ce permet de documenter et qualifier à la fois le recrutement des CCPPE, mais aussi « l’effet 

centre », en fonction de l’expertise développés par chacun d’eux. Il montre ensuite la complémentarité des 

données du RNV3P avec les données de sinistralité MP de la CNAM. Troisièmement, par la juxtaposition de 

ces données complémentaires, ce travail contribue à la constitution d’un diagnostic territorial des pathologies 

en lien avec le travail en métallurgie au sein de la région ARA.  
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Introduction 

 

Métallurgie et travail des métaux: actifs concernés en France et principaux 

risques professionnels 

La France représente la 6ème puissance mondiale dans le secteur de la métallurgie, produisant plus de 150 

milliards d’euro de chiffre d’affaires1; en 2019, le secteur de la métallurgie et de la fabrication de produits 

métalliques représentait 16 500 entreprises et 379 567 travailleurs2. Ce secteur intéresse les différents procédés 

et techniques de l'extraction des minerais, l’élaboration, la mise en forme et le traitement des métaux et de 

leurs alliages. Les travailleurs de ces secteurs sont, selon l’activité précise de leur entreprise, la nature de leur 

poste et leurs propres tâches, exposés à une diversité de matières premières et produits (minerais, métaux, 

matériaux réfractaires, matériaux isolants dont l’amiante, lubrifiants, solvants, etc.) ainsi qu’à des contraintes 

physiques et environnementales (ex : ambiances thermiques, sonores, etc.), susceptibles d’induire des 

pathologies, ou de contribuer à leur survenue. 

Ainsi, de nombreuses situations de travail, incluant des manutentions manuelles de charges ou des postures de 

travail inconfortables ou contraignantes, des efforts prolongés ou brutaux, des gestes répétitifs, sont en cause 

dans l’usure précoce de l’organisme et dans la survenue des maladies professionnelles regroupées sous 

l’appellation « troubles musculosquelettiques » (TMS). Le bruit généré par les machines fixes et/ou en lien 

avec l’usage d’outillages portatifs, est en mesure de provoquer des surdités mais aussi stress et fatigue, avec 

conséquences sur la santé et la qualité du travail, voire de contribuer à la survenue de pathologies 

cardiovasculaires. 

Concernant les risques toxiques à effet différé, notamment cancérogènes, rappelons que la production de fonte 

et d’acier en fonderie a été classée cancérogène pour l’homme (groupe 1) par le CIRC, avec un niveau de 

preuve suffisant concernant le risque de cancer broncho-pulmonaire (IARC, 2012). Le classement du risque 

 

1 Observatoire paritaire prospectif et analytique des métiers et qualifications de la Métallurgie 

2  Etude 2020-226, novembre 2020, Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés - Direction des Risques 

Professionnels - Mission Statistiques - PJ / NS 
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cancérogène associé aux fumées de soudage a récemment évolué, ces dernières étant désormais classées 

comme agent cancérogènes avérés pour l’Homme (catégorie 1) par le CIRC (IARC, 2018), avec un niveau de 

preuve suffisant pour le cancer broncho-pulmonaire mais limité pour le cancer du rein. En fonction de la 

composition des métaux soudés, ces fumées sont mises en cause dans l’apparition de fièvre des métaux, asthme 

et bronchite chronique, atteintes rénales. Les expositions à l’amiante, aux Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAPs) et aux métaux (Cr, Ni, Co, Cd) sont fréquemment mis en lien avec ces cancers 

professionnels (ANSES, 2018). 

 

Sinistralité maladie professionnelle (MP) de ces secteurs au niveau national 

Une première façon d’approcher la sinistralité MP des secteurs métallurgie et travail des métaux est de sa 

rapporter à la sinistralité répartie par « CTN » (Comités Techniques Nationaux), une nomenclature CNAM à 

9 grandes divisions (CTN A à I) dont le CTN A représenté « les industries de la métallurgie », dans une 

acception très large du terme, incluant les entreprises du travail des métaux, mais également la fabrication de 

nombreux produits métalliques, émargeant sur de nombreuses divisions de codes NAF, ne se limitant pas à 

celles traitées dans ce travail3. Selon le « Livret sur la sinistralité AT-MP 2019 du CTN A », publié par 

l’Assurance Maladie, la majorité des maladies professionnelles (MP) du CTN A est constituée par des TMS 

(79,1% des MP en 2019), suivis par les maladies liées à l’amiante (12,8% des MP en 2019), les atteintes 

auditives le 3ème type de pathologies (2,7% en 2019). Hors amiante, les cancers inscrits dans d’autres tableaux 

MP représentaient 0,8% des MP en 2019. Les troubles mentaux et du comportement constituent la première 

catégorie de maladies hors tableau (43% des cas sur la période 2015-2019). 

 

3 Il faut toutefois relativiser la spécificité de ce code CTN A « Métallurgie », car il inclut de nombreuses entreprises dont les codes 

NAF, plus précis, sont totalement en dehors du champ de la métallurgie (cf Nomenclature des CTN, des codes risques et de leur 

regroupement disponible sur http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/statistiques-et-analyse/sinistralite-atmp/dossier/nos-

statistiques-sur-les-accidents-du-travail-par-ctn.html )  . Aussi pour les analyses futures des données CNAM, et leur comparaison 

avec les données RNV3P, nous nous appuierons sur le code NAF.  

http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/statistiques-et-analyse/sinistralite-atmp/dossier/nos-statistiques-sur-les-accidents-du-travail-par-ctn.html
http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/statistiques-et-analyse/sinistralite-atmp/dossier/nos-statistiques-sur-les-accidents-du-travail-par-ctn.html
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Figure 1 : Répartition (en %) des maladies professionnelles en 1er règlement en 2019 pour le CTN A par grandes familles  [Livret sur 

la sinistralité AT-MP 2019 du CTN A] 

 

Parmi les cancers professionnels reconnus, la part liée à l’amiante est prépondérante, 80% entre 2013-2017 

(cancers du poumon dans 70% des cas et mésothéliomes dans 30%), hors amiante les cancers professionnels 

reconnus concernent principalement des cancers de la vessie, des cancers naso-sinusiens et des leucémies. (Cf. 

figure 1) 

Le secteur le plus pourvoyeur de MP dans le CTN A est l’activité de « Fabrication de produits métalliques, à 

l'exception des machines et des équipements » (division NAF-08 « 25 »)4, qui présente 1 328 MP en 2019 ; la 

« Métallurgie » (NAF-08 « 24 ») se caractérise notamment par une forte concentration de MP liées à l’amiante 

(22,4% de ces MP en 2019). 

Sinistralité maladie professionnelle (MP) de ces secteurs au niveau régional 

En Auvergne-Rhône-Alpes (ARA), tous secteurs d’activité confondus, la majorité des maladies 

professionnelles en première indemnisation sont des Trouble Musculosquelettiques (93% en 2016)5. En 

particulier pour le secteur de la Métallurgie et fabrication de produits métallique à l’exception des machines et 

des équipements en 2016 on compte 325 maladies professionnelles en première indemnisation, dont le 82% 

 

4 Les classifications NAF sont décrites ci-après dans le chapitre méthode, sous chapitre « classifications NAF » 

5 Carsat Rhône-Alpes – Carsat Auvergne – SNTRP 
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est représenté par des TMS, 6% par des affectations liées à l’amiante, 4% par des maladies auditives, 7% par 

d’autres maladies.  

 

Objectif 

L’objectif de ce travail de thèse est de décrire les pathologies imputées à l’activité professionnelle, en dehors 

des lésions survenue par le fait d’accidents, sur les secteurs d’activité de la métallurgie puis du travail des 

métaux, sur le périmètre de l’actuelle région Auvergne-Rhône-Alpes, sur une période de près de 20 ans, en 

s’appuyant sur deux sources de données complémentaires : 

- En analysant de façon conjointe et comparée les données issues des centres de consultations de 

pathologies professionnelles de la région (source RNV3P, période 2001-2019) et les données de 

sinistralité en termes de MP indemnisées (source CNAM, 2003-2019). Pour ce faire les effectifs bruts 

ainsi que des taux de pathologie ajustés sur le nombre d’actifs concernés estimé seront comparés ; 

enfin ces distributions au niveau régional seront comparées aux distributions similaires observées au 

niveau national afin de voir s’il se dégage des spécificités au niveau régional (permettant ainsi de 

contribuer au diagnostic territorial régional sur ces secteurs d’activité). 

- En décrivant l’effet centre : spécificités de recrutement de chaque centre en termes de recrutement 

préférentiel de certaines pathologies ou sur certains secteurs d’activité. 
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Matériels et Méthodes 

 

Classification NAF (nomenclature d'activités française), ses révisions, et les 

définitions et périmètres des secteurs intitulés métallurgie et travail des métaux 

Pour l’études des secteurs d’activités d’intérêt nous avons suivi la classification NAF en vigueur en France.  

La NAF, nomenclature d'activités française, est une nomenclature des activités économiques productives, 

principalement élaborée pour faciliter l'organisation de l'information économique et sociale. Créée en 1993, 

la NAF s'est substituée à la partie "activités" de la NAP (nomenclature d'activités et de produits) pour adopter 

la structure de la NACE (nomenclature des activités dans la Communauté européenne), elle-même dérivée de 

la nomenclature internationale CITI (Classification Internationale Type des activités économiques, par 

Industrie). 

Depuis sa création, la NAF a fait l'objet de deux révisions. La version actuelle de la nomenclature est la NAF 

rév.2, en vigueur depuis le 1er janvier 2008 (dénommée NAF-08). Elle a succédé à la NAF rév.1, en vigueur 

du 1er janvier 2003 (NAF-03) au 31 décembre 2007 (INSEE).  

 

La NAF possède différents niveaux de précision :  

• Des grandes sections (rassemblées sous une lettre alphabétique, ainsi la section C correspond aux 

industries manufacturières),  

• Des divisions correspondant au niveau de précision 2 digits : la division 24 correspond ainsi à la « 

métallurgie », et la division 25 à la « fabrication de produits métalliques à l’exception des machines et 

équipements » ; ces deux divisions faisant partie du vaste groupe des industries manufacturières 

• Le niveau de précision 3 digits est appelé le groupe ; ainsi le groupe 24.3 correspond à la « fabrication 

d’autres produits de première transformation de l’acier » 

• Le niveau de précision 4 digits correspond à la classe ; ainsi 24.31 correspond à l’étirage à froid de 

barres, 24.32 au laminage à froid de feuillards, 24.33 au profilage à froid par formage ou pliage, 24.34 

au tréfilage à froid. Cette classe peut être précisée par une lettre alphabétique. En l’absence de précision 

complémentaire, la lettre Z est ajoutée. Ainsi, 24.34Z correspond au tréfilage à froid. 
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En termes de périmètre, la division 24 de la NAF-08 inclut "les activités de fonte et de raffinage de métaux 

ferreux et non ferreux à partir de minerais, de fonte brute ou de ferraille, en utilisant des procédés 

électrométallurgiques et autres techniques métallurgiques. Cette division comprend également la fabrication 

des alliages et superalliages de métaux en intégrant d’autres éléments chimiques aux métaux purs. Le résultat 

de la fonte et du raffinage, généralement sous forme de lingots, est utilisé dans les opérations de laminage, 

d’étirage et d’extrusion pour fabriquer des plaques, des feuilles, des bandes, des barres, des tiges, du fil ou 

des tubes, tuyaux, profilés creux et, sous forme fondue, pour fabriquer des pièces et autres produits de base en 

métal" (INSEE).  

La division 25 de la NAF-08 regroupe deux ensembles d’activités : "la production pour compte propre 

d’articles métalliques (en acier, en fonte, en aluminium, etc.) remplissant une fonction déterminée (éléments 

pour la construction, réservoirs, chaudronnerie, radiateurs et chaudières, outillage, quincaillerie, ustensiles, 

etc.), et des services industriels concernant des opérations réalisées en sous-traitance : estampage, 

emboutissage, frittage, revêtement des métaux, décolletage, mécanique générale, etc." (INSEE). 

Le tableau 1 ci-dessous présente les codes NAF-93, NAF-03 (rev.1) et NAF-08 (rev. 2), pour les divisions 

métallurgie et du travail des métaux, au niveau de précision du groupe (les classes ne sont pas ici mentionnées). 

Ces changements de version sont importants à considérer dès lors que l’on étudie des données rétrospectives 

couvrant ces différentes périodes. En particulier, les divisions ont été modifiées entre la NAF-03 et la NAF-

08. 
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NAF-93 (1993-2002)  NAF-03 (2003-2007) NAF-08 (2008-aujourd’hui)  

27. Métallurgie  27. Métallurgie  24. Métallurgie  

27.1 Sidérurgie  27.1Y Sidérurgie 24.1 Sidérurgie  

27.2 Fabrication de tubes  27.2C Fabrication de tubes en acier 24.2 Fabrication de tubes, tuyaux, 

profilés en acier  

27.3 1ère transformation de 

l’acier  

27.3 Autres opérations de première 

transformation de l'acier 

24.3 Fabrication d’autres produits 

de 1ère transformation de l’acier  

27.4 Production de métaux non 

ferreux  

27.4A Production de métaux 

précieux 

24.4 Fabrication de métaux précieux 

et d’autres métaux non ferreux  

27.5 Fonderie  27.5 Fonderie  24.5 Fonderie  

28. Travail des métaux  28. Travail des métaux  25. Fabrication de produits 

métalliques, à l’exception des 

machines et équipements  

28.1 Fabrication d’éléments en 

métal pour la construction  

28.1A Fabrication de constructions 

métalliques 

25.1 Fabrication d’éléments en 

métal pour la construction  

28.2 Fabrication de réservoirs 

métalliques et de chaudières 

pour le chauffage central  

28.2 Fabrication de réservoirs 

métalliques et de chaudières pour le 

chauffage central 

25.2 Fabrication de réservoirs, 

citernes et conteneurs métalliques  

28.3 Chaudronnerie  28.3 Chaudronnerie 25.3 Fabrication de générateurs de 

vapeur, à l’exception des chaudières 

pour le chauffage central  

28.4 Forge, emboutissage, 

estampage ; métallurgie des 

poudres  

28.4 Forge, emboutissage, 

estampage ; métallurgie des poudres  

25.4 Fabrication d’armes et de 

munitions  

28.5 Traitement des métaux ; 

mécanique générale  

28.5 Traitement des métaux ; 

mécanique générale 

25.5 Forge, emboutissage, 

estampage ; métallurgie des poudres  

28.6 Fabrication de coutellerie, 

d’outillage et quincaillerie  

28.6 Fabrication de coutellerie, 

d'outillage et de quincaillerie 

25.6 Traitement et revêtement des 

métaux ; usinage  

28.7 Fabrication d’autres 

ouvrages en métaux 

28.7 Fabrication d'autres ouvrages 

en métaux 

25.7 Fabrication de coutellerie, 

d’outillage et quincaillerie  

  25.9 Fabrication d’autres ouvrages 

en métaux 

 

Tableau 1 : Liste des secteurs de la métallurgie et traitement des métaux selon la codification NAF 1993, NAF 2003 et NAF 2008. 
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Données du Réseau RNV3P 

 

Réseau national de vigilance et de prévention des pathologies professionnelles  

Le Réseau national de vigilance et de prévention des pathologies professionnelles (RNV3P) est un réseau de 

professionnels de santé au travail qui regroupe les centres de consultation de pathologie professionnelle et 

environnementale (CCPPE) de France (actuellement n=28, précédemment n=30). Ce réseau a l’objectif 

d’enregistrer un résumé standardisé des consultations réalisées au sein des CCPPE dans une base numérique 

nationale : données démographiques du patient et des entreprises de référence, pathologies, expositions, 

secteur d’activité, profession.  

Les missions principales du RNV3P sont la description de situations professionnelles à risque (en passant par 

une codification des problèmes de santé selon des nomenclatures partagées), et la recherche des étiologies 

nouvelles et risques émergents. Les données du RNV3P sont très liées au recrutement spécifique de ces centres, 

pouvant correspondre à des zones d’activités particulières ou des spécificités d’expertise et terrains de 

compétence de ces centres. Ainsi, ces données de recours au soins sont-elles utilisées à des fins de vigilance, 

mais pas dans une finalité de description épidémiologique à laquelle elles ne peuvent pas répondre. 

Une extraction des données 2001-2019 pour les secteurs de la métallurgie de la base RNV3P a été réalisée en 

février 2021, formulée afin d’extraire l’ensemble des « Problèmes en Relation avec le Travail » (PRT) 

enregistrés dans la base RNV3P pour les années 2001 à 2019 dans le secteur de la métallurgie et de la 

fabrication de machines / équipements. Les critères de sélection retenus étaient les secteurs d’activité (codages 

NAF de l’INSEE) intégrant d’un côté les métiers de la métallurgie et de l’autre ceux de la fabrication de 

produits métalliques, à l’exception des machines et équipements. Enfin, un filtre supplémentaire a été ajouté 

concernant l’imputabilité. En effet, pour chaque observation, le médecin consultant établit un lien entre la ou 

les expositions professionnelle(s) et le problème de santé ayant motivé la consultation (Problème de Santé au 

Travail PST) et codifie ce lien dans la base de données, en définissant le lien « Sans relation » (0), « Faible » 

(1), « Moyen » (2), « Fort » (3). Nous nous sommes limités aux observations (PST) pour lesquelles le lien était 

moyen ou fort, appelés PST2.3. 
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Les secteurs inclus comprenaient :  

- selon la NAF-93 les secteurs 27 (Métallurgie) et 28 (Travail des métaux),  

- selon la NAF-08 les secteurs 24 (Métallurgie), 25 (Fabrication de produits métalliques, à l’exception des 

machines et des équipements). 

Au total, 7 614 PRT en lien avec les secteurs de la métallurgie et du travail des métaux sont recensés dans la 

base RNV3P sur la période 2001-2019 associés à une imputabilité moyenne ou forte pour au moins une 

nuisance (PRT 2.3), pour le périmètre national, tous métiers, toutes nuisances, toutes pathologies.  

Pour la subdivision des activités nous avons utilisé le NAF-08, et pour les observations codées dans une version 

antérieure du NAF (1993 en particulier), la version transcodée en NAF-08 (colonne 

PBNAF_TRANS_N2_CODE). Les codes NAF-08 27* (Fabrication d'Équipements Électriques) et 28* 

(Fabrication de machines et Équipements n.c.a.) ont été exclus6.  

 

Concernant les pathologies, les codes CIM-10 tels que renseignés au sein du RNV3P ont été utilisés. Nous 

avons respecté les grandes catégories CIM-10 et créé des subdivisions par rapport à certaines pathologies 

largement représentées, en utilisant le volet « mémo clinique », quand présent, pour une analyse plus 

approfondie du PST2.3.  

Nous avons exclu les PST2.3 renseignés en CIM-10 P00-P96 (Certaines affections dont l'origine se situe dans 

la période périnatale), Q00-Q99 (Malformations congénitales et anomalies chromosomiques), R00-R99 

 

6 457 lignes codées en NAF-93 ne sont pas transcodées : nous avons exclu 58 lignes codées en NAF 24.4D (93) Fabrication d'autres 

produits pharmaceutiques, 65 lignes codées en NAF 29 (93) Fabrication de machines et équipements n.c.a. (non classés ailleurs), 45 

lignes codées en NAF 31 (93) Fabrication de machines et appareils électriques ; 135 lignes codées en NAF 28 (93) non spécifié ont 

été insérées en NAF 25 (08) non spécifié, 78 lignes codées en NAF 28.1C (93) Fabrication de menuiseries et fermetures métalliques 

ont été insérées en NAF 25.12 (08), 2 lignes codées en NAF 28.3 (93) Chaudronnerie ont été insérée en NAF 25.99 (08) fabrications 

d’autres produits métalliques, 13 lignes codées en NAF 28.6C (93) Fabrication d'outillage à main ont été insérées en NAF 25.73B 

(08) « fabrication d’autres outillages » ; 61 lignes codées en NAF 28.6D (93) Fabrication d'outillage mécanique ont été insérées en 

NAF 25.73B (08) « fabrication d’autres outillages ». 
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(Symptômes, signes et résultats anormaux d'examens cliniques et de laboratoire, non classés ailleurs) car 

difficiles d’interprétation dans le cadre de notre objectif. 

 

Données sinistralité CNAM 

 

Les données individuelles de sinistralité CNAM ont été obtenues dans le cadre d’une convention TIMC-

ANSES-CNAM. Les données étaient codées selon un code APE utilisant le NAF-03 de 2003 à 2006 et le NAF-

08 à partir de 2007. Un transcodage des codes a été réalisé (Lynda Larabi). Pour mémoire tous les codes NAF-

03 ont été initialement transcodés en codes NAF-93 (forte parenté entre les deux codes), puis en NAF-08 en 

utilisant le programme utilisé pour le transcodage dans le cadre du RNV3P. Nous avons inclus dans notre 

travail que les MP transcodées en NAF-08 24 et 25. 

La classification des pathologies a été recodée en partant de la variable « syndrome » pour obtenir une variable 

en CIM-10, la variable « tableau MP » a été recodée pour en faciliter la lecture. 

Au total, 36 263 Maladies Professionnelles ont été reconnues dans les secteurs de la métallurgie et du travail 

des métaux sur la période 2003-2019, périmètre national, tous métiers, toutes nuisances, toutes pathologies.  

Les données ARA ont ensuite été extraites en isolant les données concernant les CARSAT d’Auvergne et de 

Rhône-Alpes (ces 2 CARSAT ne sont actuellement pas encore fusionnées). 

 

Les données sur les actifs sous-jacents ont été obtenues en consultant la publication de novembre 2020 de la 

Caisse Nationale Assurance Maladie (CNAM), dans sa section statistiques, relative aux effectifs salariés 2019. 

Nous avons décidé d’inclure dans nos tableaux d’analyse les effectifs relatifs aux secteurs NAF-08 24 et 25 

tous CTN confondus, car dans l’extraction de données du RNV3P utilisée dans ce travail il n’est pas possible 

de distinguer les CTN relatifs aux différents PST2.3. 

 

Traitement des données 
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Concernant l’analyse des PST2.3 du RNV3P et des MP indemnisées par la CNAM, nous avons réalisé des 

tableaux de comptage à partir des données à dispositions :  

- Un premier tableau présentant pour l’ensemble de l’étendue des secteurs NAF 24 et 25 (aux niveaux 

de précision 2-3-4-5 digits) présentés en ligne, les effectifs de salariés concernés aux niveau national 

et régional Auvergne-Rhône-Alpes (ARA) (source CNAM 2019), le chiffre brut de PST2.3 (en 

distinguant l’apport en terme de codification NAF-93 et NAF-08), le ratio moyen du nombre de 

PST2.3 annuels sur le nombre d’actifs considérés permettant d’apprécier le recrutement 

relativement aux actifs sous-jacents sur les secteurs d’activité concernés (dénommés ci-après 

« nombre moyen annuel de PST2.3 / 100 000 actifs » au niveau national ou au niveau régional ARA)7, 

et, par analogie le nombre annuel moyen pour 100 000 actifs de MP indemnisées.  Sur le volet régional 

une subdivision par CCPPE a été réalisée et les mêmes indicateurs sont construits. 

- Ensuite, des tableaux ont été réalisés pour chaque secteur NAF transcodé (2-3-4-5 digits) en croisant 

pour chaque regroupement de pathologies précédemment établi le nombre de PST2.3 correspondant 

afin de détailler la distribution au national et en détail dans la région ARA ; pour ces tableaux non 

avons réalisé une analyse détaillée des PST2.3 en nous appuyant sur les « mémos cliniques », lorsque 

disponibles, et sur les différentes codifications de l’extraction RNV3P (année de 1ere consultation du 

PST2.3, origine géographique, tableau MP, médecin adressant).  

Ces tableaux ont été utilisés comme supports pour la réalisation de graphiques résumant les informations. Seuls 

les graphiques sont présentés dans ce travail. 

Pour faciliter l’interprétation et la lecture de ce travail nous avons regroupé les pathologies plus présentes et 

plus connues, dans la littérature médicale spécialisée, en sept regroupement : pathologie liées à l’amiante (RG 

 

7 Le « nombre moyen annuel de PST2.3 / 100 000 actifs » sur une zone géographique donnée (ici périmètres national ou régional) est 

approximé en faisant l’hypothèse d’un nombre d’actifs par secteur d’activité globalement stable dans le temps (valeur 2019 prise en 

considération), et en divisant par le nombre d’années de recueil d’information, soit 19 années (2001-2019) pour le RNV3P. Il s’agit 

d’une façon d’apprécier les spécificités de recrutement et non pas d’un nombre de cas capturés relativement à un gold standard qui 

permettrait d’identifier l’exhaustivité des pathologies, puisque ce dernier n’existe pas.  Le même indicateur est créé pour les MP 

indemnisées par CNAM, données censées être homogènes sur le territoire, en termes de capture des cas réels. La formule est 

identique, mise à part que les nombre de cas est divisé par 17 (17 années de suivi sur 2003-2019). 
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30 et 30bis), troubles musculosquelettiques (TMS), pathologies dermatologiques, pathologies liées aux HAP 

(RG 16, 16bis et 36bis), pathologies respiratoires non liées à l’amiante, pathologies respiratoires non-

cancéreuses, surdités, pathologies liées aux risque psychosociaux (RPS).  

 

Analyses 

 

Analyses Descriptives : nombre et distribution des pathologies observées par NAF et par nature, tant 

concernant les PST2.3 du RNV3P que les MP indemnisées par la CNAM 

- Description des nombres « bruts » de PST2.3 et des MP indemnisées selon les NAF transcodés. Ces 

deux séries sont présentées sur un histogramme groupé, à un niveau de précision 2, 3 digits puis 4 

digits, sur un volet national, puis régional ARA permettant de comparer ces deux recrutements. 

 

- Description des nombres « bruts » de PST2.3 et des MP indemnisées selon les principales 

pathologies, pour chaque NAF transcodés, au volet national et régional ARA. Les nombres ont été 

identifié en s’appuyant sur le codage des tableaux MP et sur la codification selon CIM-10.  Ces deux 

séries sont présentées sur un histogramme groupé, à un niveau de précision 2 digits. 

 

- Présentation de tableaux comparant le « nombre moyen annuel pour 100.000 travailleurs estimés » 

pour les PST2.3 et les MP indemnisées, à un niveau de précision 2, 3 digits puis 4 digits, sur un volet 

national et régional ARA. 

 

- Enfin un travail similaire a été conduit pour décrire les maladies professionnelles déclarées hors 

tableau par les CCPPE selon les données du RNV3P, ainsi qu’avec les maladies professionnelles 

reconnues par la CNAM. 

 

- Une analyse qualitative, à savoir un focus sur les pathologies liées à l’amiante, en étant la catégorie 

pathologique plus retrouvée par les CCPPE dans les PST2.3. 
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Effet centre 

 

a. Nous avons réalisé une description globale des grands cadres diagnostiques investigués par chaque 

CCPPE par grands groupes de pathologies : pathologies attribuées à l’amiante, pathologies 

attribuée aux HAP, TMS, pathologies pulmonaires non-amiante et non-cancéreuses, dermatologie, 

surdité, RPS, déclarations hors-tableau. 

b. Ces données sont présentées avec un histogramme empilé présentant la contribution de chacun 

des CCPPE de la région ARA, par NAF-08 : Grenoble (Gr), Lyon (L), Clermont-Ferrand (CF) et 

Saint Etienne (StE). 

c. Nous avons analysé la distribution des différents médecins adressant au national et pour chaque 

CCPPE en ARA par un histogramme, en identifiant 12 catégories d’adressant, les catégories 

Assistante sociale, FIVA, Médecin du CCPP, Médecin scolaire, Sécurité sociale, Employeur et 

Commission de réforme ont été regroupés pour faciliter la lecture du graphique. 

d. Le périmètre géographique de recrutement des CCPPE de la région ARA a été étudié à travers des 

cartographies issues de l’application OH.GEOVIS (Maëva Seffar, Camille Bernard, Marlène 

Villanova-Oliver, Vincent Bonneterre). Le recrutement des CCPPE s’analyse de façon positive 

(distribution, notamment spatiale, des PST investigués par chaque centre), mais aussi de façon 

négative, à savoir l’identification des zones au sein desquels il existe des entreprises concernées 

par les critères d’étude, mais pour lesquelles les CCPPE n’ont jamais été sollicités. 
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Résultats 

 

Secteur Métallurgie (division 24 de la NAF-08) 

 

Nombre de salariés concernés au niveau national et régional 

Selon les données CNAM les effectifs pour ce secteur NAF-08 24 (Métallurgie) (indépendamment de la 

classification CTN), étaient de 75 287 actifs au niveau national en 2019, dont 9 580 en ARA, soit 13% des 

actifs nationaux du secteur en région ARA.  

 

Données RNV3P 

Nous avons identifié 3079 PST2.3 concernant le secteur dans la base RNV3P sur la période 2001-2019 au 

niveau national, dont 603 issus de CCPPE de la région ARA, soit environ 1/5e (19.3%) des PST2.3 de la 

métallurgie enregistrée en ARA. 

En première intention, comparativement à la moyenne nationale, les CCPPE de la région semblent donc avoir 

une vision un peu plus complète des pathologies professionnelles de ce secteur d’activité, mais ceci devra être 

précisé en fonction des sous-types d’activité et des pathologies. Ainsi, une description des PST2.3 et des 

effectifs nationaux et régionaux a été réalisée au niveau de des groupes et classes du secteur NAF-08 24 

(respectivement niveaux de précision 3 et 4 digits). Cependant, 434 PST2.3, dont 91 en ARA, ont été codé 

sous la nomenclature NAF 24 Métallurgie non spécifiée (un codage au niveau de la division était accepté sur 

les premières années du RNV3P), et n’ont donc pu être intégrés pour les analyses de niveau supérieur. 

  

Données MP CNAM 

10 812 Maladies Professionnelles ont été indemnisées concernant le secteur NAF-08 24 (Métallurgie) sur 

la période 2003-2019 au volet national, dont 1768 se référant aux CARSAT d’Auvergne et Rhône-Alpes, soit 

16.3% des MP nationales. Ceci est plus proche du pourcentage des 13% de salariés de ce secteur travaillant en 

région ARA. 
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On note par ailleurs que le nombre de MP indemnisées (n=10 812), est trois fois supérieur au nombre 

de PST2.3 (n=3 079), pour le secteur NAF 24 au niveau national, et que ce rapport est conservé en regardant 

le volet régional ARA (n=1768 MP indemnisées et 603 PST2,3). Dans ce rapport entre le nombre de MP 

indemnisées et les PST2.3 augmente à 5 et 4 pour les groupes sidérurgie (24.1) et fonderies (24.5) 

respectivement ; il s’agit des deux secteurs où se concentrent à la fois la majorité des salariés du secteur (21 

931 et 22 304), le nombre de PST2.3 (841 et 931) et MP indemnisées (3 388 et 4 982) les plus élevés. (Cf. 

figures de 2 à 4) 
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Figure 2 : Histogramme comparatif du nombre « brut » des Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte (PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles 

(MP) issues de la base de données de la CNAM., aux niveaux national et régional Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur métallurgie (NAF-08 division 24) aux niveaux de précision division (code 

NAF sur 2 digits) et groupes (code NAF sur 3 digits). 
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Figure 3 : Histogramme comparatif du nombre « brut » des Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte (PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles 

(MP) issues de la base de données de la CNAM., au niveau national, pour le secteur de la métallurgie (NAF-08 24), au niveau de précision de la classe NAF (4 digits). 
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Figure 4 : Histogramme comparatif du nombre « brut » des Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte (PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles 

(MP) issues de la base de données de la CNAM, au niveau régional Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur de la métallurgie (NAF-08 24), au niveau de précision de la classe NAF (4 digits). 
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Comparaison du nombre moyen annuel de PST2.3 / 100 000 actifs au niveau national et régional pour la 

division métallurgie et ses sous-groupes 

 

L’estimation du nombre moyen annuel de PST2.3 pour 100 000 actifs dans le secteur NAF-08 24 est de 

215 au niveau national et de 331 en ARA (soit un taux de 54% plus élevé en ARA).  

Au national le taux les plus haut, 759 PST2.3/an et par 100 000 actifs, a été identifié dans le secteur NAF-08 

24.43 (Métallurgie du plomb, du zinc et de l’étain), tandis que le taux de capture régional ARA dans le 

même secteur est de 554. Ceci est probablement à rapporter à la toxicité du plomb. Pour mémoire, la région 

ARA n’accueille ici, selon les chiffres de la CNAM, que 2% des salariés travaillant dans ce secteur d’activité 

au niveau national. Le taux de PST2.3 le plus bas au national, 32, a été identifié dans le secteur NAF-08 24.33 

(Profilage à froid par formage ou pliage) face à un taux régional ARA de 99. La région ARA héberge 7% 

des effectifs nationaux émargeant dans cette classe de NAF.  

En ARA le taux de PST2.3 le plus haut (nombre = 1993 PST2.3 annuels moyens pour 100 000 actifs), a été 

identifié dans le secteur NAF-08 24.52 (Fonderie d’acier), face à un taux national dans le même secteur de 

555 (ratio de 3.6 entre les deux) ; dans ce secteur 7% des salariés nationaux travaillent en région ARA. Le taux 

le plus bas en ARA, 0, a été identifié dans le secteur NAF-08 24.34 (Tréfilage à froid) face à un nombre 

annuel moyen national de 67, et ce bien que 21% des effectifs nationaux soient actifs en région ARA. 

 

Nombre moyen annuel de MP indemnisées par la CNAM / 100 000 actifs au niveau national et régional pour 

la division métallurgie et ses sous-groupes 

 

L’estimation du nombre moyen annuel de MP indemnisées pour 100 000 actifs dans le secteur NAF 24 est de 

845 au niveau national et de 1086 en ARA, tandis que la moyenne de ces taux est de 753 au volet national et 

de 1069 au volet ARA, tous actifs confondus. Il y a donc, d’une façon générale, 30% de MP de déclarées en 

plus en ARA pour un nombre d’actifs équivalents, et le secteur de la métallurgie n’y fait pas exception. 

Au national le nombre moyen de MP le plus élevé, 1637, a été identifié dans le secteur NAF-08 24.52 

(Fonderie d’acier) face à un taux régional ARA dans le même secteur de 3883 (on rappelle que 7% des salariés 

nationaux de ce secteur travaillent en ARA). Il s’agit également du taux le plus élevé en région ARA. On note 

qu’il est donc 2.4 fois supérieur au nombre moyen annuel de MP dans ce secteur au niveau national. 
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Contrairement aux données du RNV3P dont les différences géographiques peuvent être imputées à un effet 

centre, cette différence de ratio traduit très probablement en grande partie un réel différentiel en termes de 

pathologie. En effet, il est peu probable que le niveau de sous déclaration soit doublé comparativement sur 

l’ensemble du territoire.  

Le taux de MP le plus bas au national, 118, a été identifié dans le secteur NAF-08 24.41 (Production de 

métaux précieux) face à un taux régional ARA de 452 (9% des effectifs nationaux en ARA). Le taux de MP 

le plus bas en ARA, 175, a été identifié dans le secteur NAF-08 24.46 (Elaboration et transformation de 

matières nucléaires) voisin du taux de MP noté au national dans ce secteur (190). La situation de la région 

est ici très particulière, puisque ARA représente 36% des effectifs nationaux de secteur d’activité très pointu8. 

 

D’un point de vue quantitatif, l’estimation du nombre moyen annuel de MP indemnisées pour 100 000 

actifs est quatre fois supérieur au taux de PST2.3 des CCPPE au national pour le secteur NAF-08 24 

(valeurs respectivement de 845 et 215) ; au niveau régional ARA ce taux est trois fois supérieur pour les 

MP par rapport aux PST 2.3 (1086 contre 331).  

D’un point de vue qualitatif, les typologies des pathologies mises en visibilité par chacune de ces sources 

d’information sera décrite ultérieurement dans la partie résultat. 

 

En descendant dans la précision des codes NAF, le ratio entre nombre de MP indemnisées et PST2.3 

principalement autour de 1.1 et 1.5, à l’exception de trois groupes NAF. Tout d’abord deux groupes NAF ayant 

un nombre élevé de salariés, à savoir 24.1 « Sidérurgie » et 24.5 « Fonderie », avec des ratios respectivement 

de 6 et 3.5. Cependant le rapport plus élevé (751 MP indemnisées et 65 PST2.3, soit un rapport de 11.5) est 

retrouvé dans le secteur 24.3 « Fabrication d’autres produits de première transformation de l’acier » et 

en descendant dans les classes NAF (niveau de précision 4 digits) nous retrouvons dans le secteur 24.34 

« Tréfilage à froid » 1228 MP, mais aucun PST2.3.  (Cf. figures de 5 à 7) 

 

8 Deux filiales d’Areva (CERCA et FBFC) sont situées sur le site de Romans sur Isère. Pour mémoire, préalablement la société 

industrielle des combustibles nucléaires (SICN, groupe AREVA) située à Veurey Voroize en Isère, a cessé son activité au début des 

années 2000. 
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Figure 5: Histogramme comparatif du nombre moyen annuel de PST2.3 pour 100 000 actifs et du nombre moyen annuel de MP indemnisées pour 100 000 actifs (sources RNV3P et CNAM). 

Comparaison de ces taux aux niveaux national et régional Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur de la métallurgie (NAF division 24) au niveau de précision 2 et 3 digits. 
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Figure 6: Histogramme comparatif du nombre moyen annuel de PST2.3 pour 100 000 actifs et du nombre moyen annuel de MP / 100 000 personnes (sources RVN3P et CNAM). Comparaison de ces 

taux au niveau national pour le secteur de la métallurgie (NAF division 24), au niveau de précision de la classe NAF (4 digits). 
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Figure 7 : Histogramme comparatif du nombre moyen annuel de PST2.3 pour 100 000 actifs et du nombre moyen annuel de MP / 100 000 personnes (sources RVN3P et CNAM). Comparaison des 

taux moyens au niveau Auvergne-Rhône-Alpes pour le secteur de la métallurgie (NAF division 24), au niveau de précision de la classe NAF (4 digits). 
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Secteur travail des métaux (division 25 de la NAF-08) 

 
Nombre de salariés concernés au niveau national et régional 

Selon les données CNAM les effectifs pour ce secteur, tous CTN confondus, étaient 304 280 travailleurs en 

2019, dont 54 478 en ARA, soit 18% de l’effectif national.  

 

Données RNV3P 

Nous avons identifié 2 323 PST2.3 concernant la division NAF-08 25 (« Fabrication de produits 

métalliques, à l’exception des machines et des équipements ») dans la base RNV3P sur la période 2001-

2019 à l’échelle nationale, dont 472 issus de CCPPE de l’ARA (Grenoble, Lyon, Saint Etienne, Clermont-

Ferrand), soit 20% de PST2.3 nationaux. Cette proportion est assez similaire au pourcentage de salariés du 

secteur qui travaillent dans la région ARA. Une description des PST2.3 et des effectifs nationaux et régionaux 

a été réalisée à tous les niveaux de précision de la NAF. 

 

Données MP CNAM 

Dans la base de données de la CNAM sont présentes 25 451 Maladies Professionnelles indemnisées 

concernant le secteur NAF-08 25 (Fabrication de produits métalliques, à l’exception des machines et des 

équipements) sur la période 2003-2019 au volet national, dont 5156 se référant aux CARSAT d’Auvergne et 

Rhône-Alpes, soit 20.2% des MP nationales. A nouveau, cette proportion est en cohérence avec le 

pourcentage de salariés du secteur qui travaillent dans la région ARA. 

 

Le nombre de MP indemnisées est onze fois plus élevé que le nombre de PST2.3, (n=2323), pour cette 

division NAF 25 (contre trois fois plus élevé simplement pour la division NAF 24). Ce rapport est conservé 

en regardant le volet régional ARA, avec 5 156 MP contre 472 PST2.3. Dans le détail le rapport augmente à 

20 et 16 fois le nombre de PST2.3 pour les secteurs 25.5 (Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des 

poudres) et 25.1 (Fabrication d’éléments en métal pour la construction) respectivement. (Cf. figures de 8 à 10) 

La typologie des pathologies mise en visibilité par chacune des sources sera détaillée ultérieurement. 
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Figure 8: Histogramme comparatif du nombre « brut » des Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte (PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles 

(MP) issues de la base de données de la CNAM, au niveaux national et régional Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur travail des métaux (NAF-08 25), au niveau division (2 digits) et groupes (3 

digits) du code NAF. 

2.323

282 254 39 29 210
705 231 441

25451

4466

1128
240 147

4205

7296

2909

5060

472 29 33 6 5 90 157 60 57

5156

540 107 23 45
819

2287

520 815

0

5.000

10.000

15.000

20.000

25.000

30.000

25 FABRICATION DE 
PRODUITS 

MÉTALLIQUES, À 
L’EXCEPTIONDES 

MACHINES ET DES 
ÉQUIPEMENTS 

25.1 Fabrication 
d’éléments en 
métal pour la 
construction 

25.2 Fabrication de
réservoirs, citernes

et conteneurs
métalliques

25.3 Fabrication de 
générateurs de 

vapeur, à 
l’exception des 

chaudières pour le 
chauffage central 

25.4 Fabrication 
d’armes et de 

munitions 

25.5 Forge,
emboutissage,

estampage ;
métallurgie des

poudres

25.6 Traitement et
revêtement des

métaux ; Usinage

25.7 Fabrication de 
coutellerie, 

d’outillage et de 
quincaillerie

25.9 Fabrication 
d’autres ouvrages 

en métaux 

Nombre "brut" de PST2.3 et MP indemnisées pour secteurs NAF 25 2 et 3 digits

PST2.3 national MP indemnisées national PST2.3 ARA MP indemnisées ARA



42 

 

 

Figure 9 : Histogramme comparatif du nombre « brut » des Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte (PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles 

(MP) issues de la base de données de la CNAM., au niveau national, pour le secteur du travail des métaux (NAF-08 division 25), au niveau de précision de la classe NAF (4 digits). 
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Figure 10 : Histogramme comparatif du nombre « brut » des Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte (PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles 

(MP) issues de la base de données de la CNAM., au niveau régional Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur du travail des métaux (NAF-08 division 25), au niveau de précision de la classe NAF (4 

digits). 
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Comparaison du nombre moyen annuel de PST2.3 / 100 000 actifs au niveau national et régional pour la 

division travail des métaux et ses sous-groupes 

 

L’estimation du nombre moyen annuel de PST2.3 pour 100 000 actifs dans le secteur NAF 25 est de 40 au 

niveau national et de 46 en ARA.  

Au niveau national le taux le plus élevé (estimé à 230), a été identifié dans le secteur NAF-08 25.21 

(Fabrication de radiateurs et de chaudières pour le chauffage central) avec un taux régional ARA du 

même ordre de grandeur (298), sachant que 9% de ces salariés exercent en région ARA.  

Le taux le plus bas au niveau national, près de 20 fois inférieur au précédent (valeur :13), a été identifié dans 

le secteur NAF-08 25.94 (Fabrication de vis et boulons), avec un taux encore plus bas en régional ARA 

(valeur : 6), sachant que 22% des effectifs nationaux travaillent en ARA.  

En ARA le taux de PST2.3 le plus haut, (valeur : 548), a été identifié dans le secteur NAF-08 25.71 

(Fabrication de coutellerie) face à un taux de capture national dans le même secteur huit fois inférieur 

(valeur : 66), sachant que 10% des salariés nationaux travaillent dans ce secteur en région ARA, en particulier 

en Auvergne (Thiers notamment).  

Le taux de PST2.3 le plus bas en ARA (valeur : 6), a été identifié dans le secteur NAF-08 25.94 qui est 

également celui présentant le taux de PST2.3 le plus bas au niveau national. 

 

Nombre moyen annuel de MP indemnisées par la CNAM / 100 000 actifs au niveau national et régional pour 

la division travail des métaux et ses sous-groupes 

 

L’estimation du taux de MP moyen annuel pour 100 000 actifs dans le secteur NAF 25 est de 492 au niveau 

national, relativement similaire à celui estimé en ARA (valeur : 557).  

Au national le taux le plus haut (valeur : 1199), a été identifié dans le secteur NAF-08 25.72 (Fabrication de 

serrures et de ferrures) face à un taux régional ARA dans le même secteur (valeur : 2621), qui est doublé par 

rapport au taux national (sachant que 3% des salariés nationaux de ce secteur travaillent en ARA). Le taux le 

plus bas au national (valeur : 344), a été identifié dans le secteur NAF-08 25.11 (Fabrication de structures 

métalliques et de parties de structures), similaire au taux régional ARA (valeur : 370), sachant que 13% des 
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effectifs nationaux correspondants sont en ARA. En ARA le taux de MP le plus haut (valeur : 4208), a été 

identifié dans le secteur NAF-08 25.71 (Fabrication de coutellerie) face à un taux national dans le même 

secteur 5 fois inférieur (valeur :  853). On rappelle que 10% des salariés nationaux du secteur exercent en 

ARA. Au total, les indicateurs taux de MP moyen annuel et le taux de PST2.3 moyen annuel s’accordent 

sur le secteur présentant les indicateurs les plus élevés en ARA, avec dans les deux cas, des taux 5 à 6 

fois plus élevés par ailleurs qu’au niveau national pour ce même secteur d’activité. 

Le taux le plus bas en ARA (valeur : 269), a été identifié dans le secteur NAF-08 25.12 (Fabrication de portes 

et fenêtres en métal) face à un taux national dans le même secteur relativement similaire (valeur :  385), 

sachant que 13% des salariés nationaux du secteur travaillent en ARA. 

 

Dans l’ensemble, l’estimation du nombre moyen annuel de MP pour 100 000 actifs dans le secteur du 

travail des métaux est douze fois supérieur au nombre de PST2.3 des CCPPE au niveau national (valeurs 

respectives 492 et 40). Au niveau régional ARA, ce rapport est identique (valeurs respectives de 557 et 

46, soit un ratio de 12).  

D’un point de vue qualitatif, les typologies des pathologies mises en visibilité par chacune de ces sources 

d’information sera décrite ultérieurement dans la partie résultat. 

En descendant dans les sous-digits du secteur, le rapport entre le taux de MP indemnisées aux niveaux 

national et régional ARA est très variable en passant d’un rapport de 5 dans le secteur 25.2 « Fabrication 

de réservoir, citernes et conteneurs métalliques » et un rapport de 22 dans le secteur 25.5 « Forge, 

emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres ».  

Le rapport des taux MP vs PST2.3, au volet régional ARA, le plus élevé (valeurs : 341 pour les MP et 16 pour 

les PST2.3, soit un rapport de 21) est retrouvé dans le secteur 25.1 « Fabrication d’éléments en métal pour 

la construction » et en descendant dans les 4 digits nous retrouvons un rapport de 62 dans le secteur 25.94 

« Fabrication de vis et boulons » avec un taux de MP indemnisées de 375 et un taux PST2.3 de 6.  

Comme signalé ci-dessus, il est intéressant de noter que, en ARA, le taux le plus élevé du secteur NAF 25, tant 

pour les MP que pour les PST2.3, est celui du secteur 25.71 « Fabrication de coutellerie » (valeurs 

respectivement de 4208 et 548).  (cf figures de 11 à 13)
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Figure 11 : Histogramme comparatif du nombre moyen annuel de PST2.3 pour 100 000 actifs et du nombre moyen annuel de MP / 100 000 personnes (sources RVN3P et CNAM). Comparaison des 

taux moyens aux niveaux national et régional Auvergne-Rhône-Alpes pour le secteur du travail des métaux (NAF division 25), au niveau de précision du groupe NAF (3 digits). 
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Figure 12 : Histogramme comparatif du nombre moyen annuel de PST2.3 pour 100 000 actifs et du nombre moyen annuel de MP / 100 000 personnes (sources RVN3P et CNAM). Comparaison des 

taux capture au niveau national pour le secteur du travail des métaux (NAF division 25), au niveau de précision de la classe NAF (4 digits). 
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Figure 13 : Histogramme comparatif du nombre moyen annuel de PST2.3 pour 100 000 actifs et du nombre moyen annuel de MP / 100 000 personnes (sources RVN3P et CNAM). Comparaison des 

taux capture au niveau régional ARA pour le secteur du travail des métaux (NAF division 25), au niveau de précision de la classe NAF (4 digits).
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Distribution des principales pathologies selon les PST2.3 et les MP indemnisées 

 

Données RNV3P (NAF 24) 

Concernant le secteur NAF 24 « Métallurgie » au niveau national et selon les données issues des CCPPE les 

pathologies plus présentes sont premièrement celles liées à l’amiante (1318 PST2.3, soit 43% du total), 

et deuxièmement les pathologies respiratoires non liées à l’amiante et non-cancéreuses (501 PST, soit 

16% du total). Suivent les surdités avec 212 PST (9% des cas), les pathologies dermatologiques avec 183 

cas (6% des PST), les atteintes à la santé mentale en lien avec des RPS (164 cas soit 5% des PST), les TMS 

(158 cas, soit 5%) et enfin les pathologies liées aux HAP (91 PST soit 3% du total).  

Au niveau régional ARA la distribution est tout à fait similaire à celle nationale, mais avec des proportion 

légèrement différentes : les pathologies liées à l’amiante avec 36% des PST (221 cas), les pathologies 

respiratoires non liées à l’amiante et non-cancéreuses avec le 21% des PST (129 cas), suivies par les 

surdités (16% des cas, 98 PST), les pathologies dermatologiques (6% des cas, 98 PST), les atteintes de la 

santé mentale en lien avec les RPS (4% du total, 23 cas), les TMS (3% des cas, 20 PST) et les pathologies 

liées aux HAP (1% des cas, 9 PST). 

 

Données CNAM (NAF 24) 

En ce qui concerne les maladies professionnelles indemnisées la distribution est clairement différente : les 

pathologies les plus représentées au niveau national sont les TMS (6072 MP, soit 56% du total), suivis par 

les pathologies liées à l’amiante (3144 MP, soit 29% du total), les surdités (740 MP, 7% des cas), les 

pathologies respiratoires non liées à l’amiante et non-cancéreuses (397 MP, soit 4% des cas), les 

pathologies dermatologiques (81 MP, 1% des cas), les pathologies liées aux HAP (71 MP, 0.6% des cas), 

et enfin les atteintes de la santé mentale en lien avec les RPS (17 MP soit le 0.1% du total).  

Sur le plan régional ARA la distribution est globalement similaire à celle décrite au niveau national, avec des 

proportion différentes : les TMS avec 1026 MP, soit 58% du total, les pathologies liées à l’amiante avec 539 

MP, le 30% du total, les surdités avec 105 MP, 6% des cas, les pathologies respiratoires non liées à 

l’amiante et non-cancéreuses avec 45 MP, le 2.5% des cas, les pathologies dermatologiques avec 20 MP, 

1% des cas, les RPS avec 5 MP, 0.3% des cas, et les pathologies liées aux HAP avec 3 MP soit le 0.17% du 

total. (cf figure 14)  



50 

 

 

Figure 14 : Histogramme comparatif de la distribution des Problème de Santé au Travail à imputabilité moyenne et forte (PST2.3) et des maladies professionnelles (MP) indemnisées selon les 

principaux groupes de pathologies, aux niveaux national et régional Auvergne-Rhône-Alpes (ARA), dans le secteur de la métallurgie (NAF-08, division 24). 
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Données RNV3P (NAF 25) 

Concernant le secteur NAF 25 « Fabrication de produits métalliques, à l’exception des machines et des 

équipements » au niveau national et selon les données issues des CCPPE les pathologies plus présentes sont 

premièrement celles liées à l’amiante (509 PST, soit 22% du total) et deuxièmement les pathologies 

dermatologiques (410 PST, soit 17% du total) ; suivent les pathologies respiratoires non liées à l’amiante 

et non-cancéreuses (342 PST, 15% des cas), les atteintes de la santé mentale en lien avec les RPS (262 

cas,11% des PST), les TMS (241 cas, 10% des PST), les surdités (184 cas, 8%) et enfin les pathologies liées 

aux HAP avec 22 PST (1% du total).  

Au niveau régional ARA la distribution est particulièrement différente de celle nationale : premièrement 

nous retrouvons les surdités (19% des cas, 91 PST), deuxièmement les pathologies respiratoires non liées 

à l’amiante et non-cancéreuses (18% des PST, 86 cas), suivent les pathologies dermatologiques (16% des 

cas, 79 PST), les pathologies liées à l’amiante (14% des PST, 69 cas), les atteintes de la santé mentale en lien 

avec les RPS (8% du total, 40 cas), les TMS (7% des cas, 36 PST) et les pathologies liées aux HAP (0.4% 

des cas, 2 PST).  

 

Données CNAM (NAF 25) 

En ce qui concerne les maladies professionnelles indemnisées la distribution est, comme pour le secteur de 

la  métallurgie, encore une fois très différente de ce qui est observé au sein du RNV3P : les pathologies 

largement représentées sont les TMS (21 765 MP, soit 85% du total des MP indemnisées), suivis par les 

surdités (172 MP, 4% des cas), les pathologies liées à l’amiante (954 MP, 4% du total), les pathologies 

dermatologiques (827 MP, 3% des cas),  les pathologies respiratoires non liées à l’amiante et non-

cancéreuses (361 MP, 1.4% des cas), les affections en lien avec les RPS (46 MP soit 0.2% du total), et enfin 

les pathologies liées aux HAP (27 MP, 0.1% des cas).  

Sur le plan régional ARA la proportion de TMS est similaire (84%, 4359 MP), en revanche suivent les 

pathologies dermatologiques (289 MP, 5.6% des cas), les surdités (255 MP, 5% des cas), les pathologies 

respiratoires non liées à l’amiante et non-cancéreuses (99 MP, 2% des cas), les pathologies liées à 

l’amiante (82 MP, 1.6% du total), les affections en lien avec les RPS (8 MP, 0.15% des cas), et les pathologies 

liées aux HAP (2 MP soit le 0.04% du total). (cf figure 15)
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Figure 15 : Histogramme comparatif de la distribution des Problème de Santé au Travail à imputabilité moyenne et forte (PST2.3) et des maladies professionnelles (MP) indemnisées selon les 

principaux groupes de pathologies, aux niveaux national et régional Auvergne-Rhône-Alpes (ARA), dans le secteur du travail des métaux (NAF-08 division 25). 
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Maladies professionnelles « hors tableaux de maladies professionnelles » 

 

Nous avons réalisé une analyse des maladies professionnelles considérées déclarables hors tableau par les 

CCPPE selon les données du RNV3P et des maladies professionnelles reconnues par la CNAM hors tableau, 

pour les même secteurs d’activités. 

 

Secteur de la métallurgie 

Pour le secteur NAF-08 24 « métallurgie », au niveau national, dans la période 2001-2019, les CCPPE ont 

considéré 412 PST2.3 comme pathologies professionnelles déclarables hors tableau, de ces PST 61 sont issus 

des CCPPE d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Au niveau national, la distribution des pathologies recensées montre une particularité car 99 PST, soit 24% du 

total, concernent « des effets toxiques du plomb », dont 82 en provenance du CCPPE de Lille, dont un effet 

centre très important9.  Suivent des RPS (88 PST soit 21% des cas), des pathologies pulmonaires non-

cancéreuses (71 PST soit 17% des cas), des cancers (63 PST soit 15% des cas). Enfin les 22% restant sont en 

lien avec des surdités, TMS, pathologies dermatologiques et autres.  

Au niveau régional ARA, 32% des PST concernent des pathologies pulmonaires non-cancéreuses, suivies 

par les surdités (19%), des cancers (14%) et des affections en lien avec des RPS (13%). 

 

Concernant les pathologies professionnelles reconnues hors tableau par la CNAM nous retrouvons 5 fois 

moins de cas reconnus sur une période légèrement inférieure de 2003-2019, soit 83 MP au niveau national 

dont 12 MP en ARA. Au national 38% des cas (32 MP) concernent des cancers, 20% (17 MP) des RPS, 15% 

des TMS, 12% des pathologies pulmonaires non-cancéreuses. Pour mémoire, on ne peut ici retrouver des 

pathologies faisant l’objet d’un tableau, mais pour lesquelles toutes les conditions ne sont pas réunies ou pour 

lesquelles l’IPP est <25% (ex : surdités, « effets toxiques du plomb »). En ARA 5 MP, soit 41% des cas, 

 

9 Effet centre à rapprocher notamment des fonderies de métaux non ferreux du groupe MetalEurope, notoirement associés à des cas 

de saturnisme 
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concernent des affections en lien avec des RPS, suivies par 4 MP des pathologies pulmonaires non-cancéreuses 

(33%), puis 2 cancers et 1 TMS. 

De façon très approximative (cf périodes temporelles non totalement superposables, et supposition que majeure 

partie des déclarations hors tableau provienne des CCPPE, sans avoir de possibilité de savoir ceux parmi les 

cas qui ont été capturés par les deux sources), on peut considérer, concernant le secteur de la métallurgie, qu’un 

cancer sur deux déclaré en MP hors tableau est reconnu, une situation de RPS sur 5, une pathologies 

pulmonaires non-cancéreuses sur 7, une pathologies dermatologiques sur 16, et enfin aucun « effets toxiques 

du plomb » (les niveaux d’intoxication biologique étant probablement inférieurs à ceux mentionnés dans le 

tableau et l’IPP prévisible d’autres affections éventuelles inférieures à 25%). On ne peut parler des TMS 

puisque la majorité sont investigués et déclarés en dehors des CCPPE.  

 

Secteur du travail des métaux 

Pour le secteur NAF-08 25 « travail des métaux », au niveau national, dans la période 2001-2019, les CCPPE 

ont considéré 471 PST2.3 comme pathologies professionnelles déclarables hors tableau, de ces PST, 79 sont 

issus des CCPPE d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

La distribution des pathologies recensées montre une spécificité centrée sur 169 affections en lien avec des 

RPS, soit 35% du total, suivent des cancers avec 69 PST soit 15% des cas, des TMS avec 65 PST soit 14% 

des cas, des pathologies dermatologiques avec 61 PST soit 13% des cas, des pathologies pulmonaires non-

cancéreuses avec 58 PST soit 12% des cas, des surdités avec 22 PST soit 5% des cas.  

En ARA 25% des PST concernent des RPS, 19% des cancers et des surdités, 14% des pathologies 

pulmonaires non-cancéreuses et pathologies dermatologiques. 

 

Concernant les pathologies professionnelles reconnues hors tableau par la CNAM nous retrouvons 151 

MP au niveau national et 24 MP en ARA, donc avec approximation une MP reconnue pour 3 PST2.3 (même 

si les déclarations ne proviennent pas que des CCPPE, et avec les approximations citées précédemment 

concernant les périodes temporelles). Au national 31% des cas, soit 47 MP, concernent des RPS, 28% (soit 

42 MP) des cancers, 21% des TMS, 1.5% des pathologies pulmonaires non-cancéreuses, aucune 

reconnaissance pour les surdités.  
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En ARA 8 MP, concernent des RPS et des cancers, soit 33% des cas chacun, suivies par 3 MP des pathologies 

dermatologiques et TMS, puis 1 MP pour une pathologies pulmonaires non-cancéreuses. 

De façon très approximative, on peut considérer qu’une situation de pathologie mentale en lien avec des RPS 

identifiés « hors tableau » par les CCPPE sur 3 est reconnue en MP, un cancer sur deux, et une pathologies 

pulmonaires non-cancéreuses sur 8, ainsi qu’une pathologie dermatologique sur 20 (probablement de 

nombreuses dermatites de contact d’irritation, qui ne peuvent être prises en charge en MP, et dont le taux d’IPP 

est <25%). (cf figure 16)
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B

  

Figure 16 : Distribution des pathologies considérées déclarables "hors tableau" par les CCPPE et MP reconnues "hors tableau", A/niveau national et B/niveau Auvergne-Rhône-Alpes.
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Effet centre des CCPPE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour le secteur NAF 24 les CCPPE de la région ARA, Grenoble, Lyon, Saint Etienne et Clermont Ferrand, ont 

produit 20% des PST2.3 dans la période 2001-2019. Grenoble a produit le plus grand nombre de PST2.3 

(n=332), suivi par Lyon (n=130), Clermont-Ferrand (n=83) et enfin Saint Etienne (n=58).  

Le secteur concentrant le plus grand nombre de PST2.3 est le 24.5 (Fonderie) avec 202 PST ; contrairement 

à la distribution globale du secteur nous y retrouvons une participation principale du CCPPE de Lyon, 

présentant deux fois plus de PST que Grenoble et Saint Etienne.  

Au niveau des classes de la NAF, la classe 24.52 (fonderie d’acier), est surtout représentée par les consultants 

du CCPPE de Saint Etienne (centre plus présent dans ce secteur avec 34 PST).  

Le centre de Grenoble est le CCPPE le plus pourvoyeur de PST dans les secteurs 24.4 (production de métaux 

précieux et d’autres métaux non ferreux), 24.1 (sidérurgie) et 24.42 (métallurgie de l’aluminium avec 45 

PST sur 54 totaux en ARA).  

Pour le Centre de Clermont Ferrant le secteur plus représenté est le 24.52 (fonderie d’acier) avec 17 PST.  

Les secteurs moins représentés en ARA sont le 24.3 (fabrication d’autres produits de première 

transformation de l’acier) et le 24.2 (fabrication de tubes, tuyaux, profilés et accessoires correspondant 

en acier. (cf figures 17 et 18)
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Figure 17 : Histogramme reportant la distribution des PST2.3 dans les différents CCPPE de la région ARA pour le secteur NAF 24 2 et 3 digits, données issues du RNV3P. 
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Figure 18 : Histogramme reportant la distribution des PST2.3 dans les différents CCPPE de la région ARA pour le secteur NAF 24 4 digits, données issues du RNV3P. 
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Pour le secteur NAF 25 les CCPPE de la région ARA, Grenoble, Lyon, Saint Etienne et Clermont Ferrand, ont 

produit le 20% des PST2.3 dans la période 2001-2019. Lyon a produit le plus grand nombre de PST2.3 

(n=182), suivi par Grenoble (n=150), Saint Etienne (n=72) et enfin Clermont-Ferrand (n=68). Le secteur 

concentrant le nombre plus haut de PST2.3 est le 25.6 (traitement et revêtement des métaux ; usinage) avec 

157 PST, la distribution respecte celle globale du secteur. Nous y retrouvons une participation principale du 

CCPPE de Lyon (64 PST), suivie par Grenoble (52). En regardant la précision maximale des codes, la classe 

25.61 (traitement et revêtement des métaux), nous retrouvons une particularité de recrutement pour le 

CCPPE de Saint Etienne, qui présente ici son secteur le plus pourvoyeur de PST.  

Le centre de Grenoble est le CCPPE plus pourvoyeur de PST dans les secteurs 25.5A (forge, estampage, 

matriçage ; métallurgie des poudres)10 et 25.62 (usinage) et sous-digit 25.62A (décolletage)11. 

Pour le Centre de Clermont Ferrant le secteur plus représenté est le 25.71 (fabrication de coutellerie) avec 13 

PST sur 15 en ARA, en lien avec une activité historique en Auvergne. (cf figures de 19 et 20)

 

10 En lien avec des entreprises concernées sur son territoire, notamment Eurotungstène 

11 En lien notamment (mais pas uniquement) avec les entreprises de la vallée de l’Arve en Haute Savoie, mais aussi d’autres 

entreprises de ce type dans la zone d’emploi de Grenoble. 
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Figure 19 : Histogramme reportant la distribution des PST2.3 dans les différents CCPPE de la région ARA pour le secteur NAF 25 2 et 3 digits, données issues du RNV3P. 
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Figure 20 : Histogramme reportant la distribution des PST2.3 dans les différents CCPPE de la région ARA pour le secteur NAF 25 4 digits, données issues du RNV3P. 
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Distribution des pathologies dans les CCPPE de la région ARA 

 

La distribution des différentes pathologies dans les CCPPE de la région ARA a été réalisée en considérant des 

regroupements de pathologies selon une nuisance particulière (amiante, HAP) ou une classification globale 

commune (pneumologie, TMS, surdités, RPS). 

Pour le Centre de Grenoble pour le NAF 24 nous retrouvons un totale de 285 PST2.3 : quasiment 40% des 

PST sont représentés par des pathologies liées à l’amiante, suivis par le 32% de pathologies respiratoires non 

liées à l’amiante et non-cancéreuses, les autres pathologies ensemble représentent environ 19% des pathologies 

décrites par le Centre. En particulier les TMS représentent simplement 4% environ des PST. A noter 2% des 

pathologies sont liées aux HAP. 

Pour le Centre de Grenoble pour le NAF 25 nous retrouvons un totale de 123 PST2.3 : 37% des PST sont 

représentés par des pathologies liées à l’amiante ; les pathologies respiratoires non liées à l’amiante et non-

cancéreuses représentent environ le 37% des PST également, les autres pathologies ensemble représentent 

environ 28% des pathologies décrites par le Centre, en particulier les TMS représentent 6% environ des PST 

et une partie importante est représenté par la dermatologie (15%). A noter 1% des pathologies sont liées aux 

HAP. (Cf. figure 21) 
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Figure 21 : Tableau reportant la distribution des PST2.3 par groupe de pathologies dans le CCPPE de Grenoble pour les secteur NAF 24 et 25 2 digits, données issues du RNV3P.
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Pour le Centre de Lyon pour le NAF 24 nous retrouvons un totale de 121 PST2.3 : 35% des PST sont 

représentés par des surdités, suivis par 29% de pathologies liées à l’amiante, les autres pathologies ensemble 

représentent environ 36% des pathologies décrites par le Centre, en particulier les TMS représentent 6% 

environ et une partie importante est représenté par les pathologies respiratoires non liées à l’amiante et non-

cancéreuses (16%), à noter 1% des pathologies liées aux HAP. 

Pour le Centre de Lyon pour le NAF 25 nous retrouvons un totale de 152 PST2.3 : 38% des PST est représenté 

par des surdités, suivi par le 16% de la dermatologie et 14% des pathologies respiratoires non liées à l’amiante 

et non-cancéreuses, les autres pathologies sont très proches en termes de représentation, TMS 12%, pathologies 

en lien avec l’amiante 10%, RPS 9%, à noter l’absence de pathologies liées aux HAP. (Cf. figure 22) 
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Figure 22 : Tableau reportant la distribution des PST2.3 par groupe de pathologies dans le CCPPE de Lyon pour les secteur NAF 24 et 25 2 digits, données issues du RNV3P.
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Pour le Centre de Saint Etienne pour le NAF 24 nous retrouvons un totale de 52 PST2.3 : 36% des PST est 

représenté par des surdités, suivi par le 27% des pathologies liées à l’amiante, les autres pathologies ensemble 

représentent environ le 36% des pathologies décrites par le Centre, en particulier les TMS représentent 15% 

environ et les pathologies liées aux HAP 4%. 

Pour le Centre de Saint Etienne pour le NAF 25 nous retrouvons un totale de 65 PST2.3 :  25% des PST est 

représenté par des surdités, suivi par 20% de dermatologie, les autres pathologies sont très proches en termes 

de représentation, TMS 15%, RPS 15%, pathologies en lien avec l’amiante 12%, pathologies respiratoires non 

liées à l’amiante et non-cancéreuses 11%, à noter 1% des pathologies liées aux HAP. (Cf. figure 23) 
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Figure 23 : Tableau reportant la distribution des PST2.3 par groupe de pathologies dans le CCPPE de Saint Etienne pour les secteur NAF 24 et 25 2 digits, données issues du RNV3P 
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Pour le Centre de Clermont Ferrand pour le NAF 24 nous retrouvons un total de 77 PST2.3 : 45% des PST 

concernent des pathologies liées à l’amiante, suivi par 18% de surdités, et 14% des pathologies respiratoires 

non-amiante et non-cancéreuses, à noter l’absence de pathologies liées aux HAP et TMS. 

Pour le Centre de Clermont Ferrand pour le NAF 25 nous retrouvons un totale de 63 PST2.3 : 34% des PST 

concernent des affections dermatologiques, suivi par le 24% des RPS, les autres pathologies sont très proches 

en termes de représentation, pathologies respiratoires non liées à l’amiante et non-cancéreuses 19%, surdités 

19%, puis 3% des pathologies liées à l’amiante, à noter l’absence de pathologies liées aux HAP et TMS. (cf 

figure 24)
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Figure 24 : Tableau reportant la distribution des PST2.3 par groupe de pathologies dans le CCPPE de Clermont Ferrand pour les secteur NAF 24 et 25 2 digits, données issues du RNV3P. 
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Recrutement géographique des CCPPE de la région ARA 

 

METALLURGIE (NAF 2008, division 24)  

PST géolocalisés à l’adresse patient 

Il apparaît que les patients ayant un PST attribué à l’activité métallurgique (un peu plus d’un millier de PST 

sur 2001-2019, dont 1027 géolocalisables à l’adresse patient) sont captés par les 4 CCPPE de la région de 

façon assez distincte d’Ouest en Est (cf figure 25) : 

- les patients vus par le CCPPE de CF résident principalement dans le Puy de Dôme, ou sur la bordure 

méridionale de l’Allier,  

- ceux vus par le CCPPE de St Etienne résident principalement dans la Loire, et de façon minoritaire sur 

la bordure septentrionale de la Haute Loire.  

- L’attractivité du CCPPE de Lyon se fait ressentir au-delà du Rhône, sur l’Ain au Nord, la vallée du 

Rhône limitant Drôme et Ardèche au Sud, la Loire à l’Ouest, mais aussi Savoie et Haute Savoie à l’Est.  

- L’attractivité du CCPPE de Grenoble concerne les 2/3 sud de l’Isère, la Drôme limitrophe, la Savoie 

et la Haute-Savoie (« arc alpin »). 

Toutefois, les flux principaux sont liés à quelques communes situées dans le Puy de Dôme, la Savoie, l’Isère 

et dans une moindre mesure la Loire. Ceci sera à rapporter aux entreprises concernées.  
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Figure 25 : Origine des « Problèmes de Santé au Travail » (PST-RNV3P) de la région ARA liés à l’activité métallurgique (code NAF 

24) investigués par les 4 CCPPE de la région (soit d’Est en Ouest : Clermont-Ferrand, St Etienne, Lyon et Grenoble), selon l’adresse 

patient, sur la période 2001-2019 (1027 PST localisables). A/ sans pondération du nombre de cas par commune d’origine ; B/ avec 

représentation des flux pondérés par le nombre de PST. 
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La projection des mêmes données à l’adresse entreprise occasionne une perte de données importante, puisque 

la visualisation ne permet de représenter qu’un volume PST équivalent à 42% des données représentées 

précédemment. La carte est aussi simplifiée car elle renvoie vers les communes entreprises, qui de fait agrègent 

les travailleurs et donc les patients. Elle permet d’identifier les communes des entreprises « responsables » des 

PST. (Cf. figure 26) 

Surtout, on voit qu’émergent principalement 5 communes dont celle de Grenoble.  

L’application permet de cliquer sur chaque lien pour voir de façon interactive la commune concernée et son 

nombre de PST. Elle permet aussi l’extraction des principaux flux sous la forme de tableaux (cf extrait infra). 

 

Ainsi le plus gros flux à l’est de CF est Les Ancizes-Comps, site d’aciéries. Au nord de St Etienne, la commune 

de Feurs, qui abrite des fonderies. Au nord de la Savoie, à la limite de la Haute-Savoie, site d’aciéries  (produits 

longs en inox), sur la vallée du Grésivaudan (production ressorts et autres produits en aciers). A 30 km au nord 

de Grenoble, Apprieu (laminage et étirages d’inox, d’aciers spéciaux, de titane etc.) et les aciéries et laminoirs 

de la zone de Rives. 
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Figure 26 : Origine des PST de la région ARA liés à l’activité métallurgique (code NAF 24) investigués par les 4 CCPPE de la région 

selon l’adresse entreprise responsable, sur la période 2001-2019 (seuls 429 PST localisables). A/ sans pondération du nombre de cas 

par commune d’origine ; B/ avec représentation des flux pondérés par le nombre de PST. 
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TRAVAIL DES METAUX (NAF 2008 25) 

 

Il apparaît que pour le secteur du travail des métaux les flux de patients depuis les communes vers les CCPPE 

sont multiples et peu importants en nombre, contrairement aux entreprises de la métallurgie qui ont des tailles 

plus conséquentes. Les flux les plus importants provenant de l’extérieur des grandes villes sont Chaponost en 

banlieue Est de Lyon (nombreuses entreprises, notamment de mécanique et outillage de précision avec 100 à 

250 salariés) et Thiers, à l’est de Clermont-Ferrand (coutelleries). (Cf. figures 27 et 28) 

Extraction des principaux flux sous la forme de tableaux (cf extrait infra) 
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Figure 27 : Origine des « Problèmes de Santé au Travail » (PST-RNV3P) de la région ARA liés à l’activité travail des métaux (code 

NAF 25) investigués par les 4 CCPPE de la région (soit d’Est en Ouest : Clermont-Ferrand, St Etienne, Lyon et Grenoble), selon 

l’adresse patient, sur la période 2001-2019 (793 PST localisables). A/ sans pondération du nombre de cas par commune d’origine ; 

B/ avec représentation des flux pondérés par le nombre de PST. 
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Figure 28 : Origine des « Problèmes de Santé au Travail » (PST-RNV3P) de la région ARA liés à l’activité travail des métaux (code 

NAF 25) investigués par les 4 CCPPE de la région, selon l’adresse entreprise, sur la période 2001-2019 (seuls 461 localisables), A/ 

sans pondération du nombre de cas par commune d’origine ; B/ avec représentation des flux pondérés par le nombre de PST. 
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Distribution des adressants aux CCPPE de la région ARA 

 

Il apparaît des modes d’adressage très différents selon les 4 CCPPE de la région, comme explicité ci-dessous 

et sur la figure 29. 

En ARA pour le secteur NAF 24 dans son ensemble les médecins ayant principalement adressé les patients 

aux CCPPE sont les médecins du travail (38%) et les médecins hospitaliers (32%), suivis par les spécialistes 

non hospitaliers (13%), les médecins généralistes ont contribué à hauteur de 6% des PST2.3. 

Pour le CCPPE de Grenoble il est intéressant de voir que l’adressant principal est le médecin hospitalier (39%) 

suivi par le médecin du travail (27%) et le spécialiste non hospitalier (19%), le médecin généraliste représente 

que le 6%.  

Le CCPPE de Lyon présente une distribution plus similaire à celle globale régionale avec 48% des PST adressé 

par des médecins du travail et le 36% par des médecins hospitaliers, cependant il est intéressant de noter que 

seulement le 2% des PST est adressé par des spécialistes non hospitaliers et que dans 6% des cas le patient lui-

même s’est adressé au CCPPE. 

Le CCPPE de Saint Etienne voit 69% des PST adressés par le médecin du travail et 22% par le médecin 

hospitalier. 

Le CCPPE de Clermont Ferrand présente 42% des PST adressés par le médecin du travail et 36% adressés par 

un médecin « autre non spécifié » ; ce regroupement né du codage RNV3P et représente une forte limite 

d’interprétation de cette donnée. 

En ARA pour le secteur NAF 25 dans son ensemble les médecins ayant principalement adressés les patients 

aux CCPPE sont les médecins du travail (49%) et les médecins hospitaliers (24%), suivis par les médecins 

généralistes avec le 24%, les spécialistes non hospitaliers ont contribué que pour le 10% des PST. 

Pour le CCPPE de Grenoble l’adressant principal est le médecin du travail (34%) suivi par le médecin 

hospitalier (33%) et le spécialiste non hospitalier (21%), le médecin généraliste représente que 8%.  
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Le CCPPE de Lyon présente une distribution similaire à celles globale régionale avec 49% des PST adressé 

par des médecins du travail et 25% par des médecin hospitalier et 15% par des médecins généralistes, 

seulement 5% des PST est adressé par des spécialistes non hospitalier. 

Le CCPPE de Saint Etienne présente lui aussi 49% des PST adressés par le médecin du travail, 24% par le 

médecin hospitalier et le 21 par le médecin généraliste. 

Le CCPPE de Clermont Ferrand présente 78% des PST adressés par le médecin du travail, suivi par le 9% du 

spécialiste non hospitalier, et 6% adressés par le médecin généraliste, le médecin hospitalier représente que 

1% des PST. 
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Figure 29 : Distribution des différents adressant aux CCPPE de la région ARA pour les secteurs A/ NAF-08 24 et B/ NAF-08 25. Le groupe « autre non spécifié » est directement issu de l’extraction 

RNV3P, le groupe « autre regroupé » a été créé pour ce travail en combinant les groupes « Assistante sociale », « FIVA », « Médecin du CCPP », « Médecin scolaire », « Sécurité sociale », 

« Employeur » et « Commission de réforme ». 
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Focus pathologies liées à l’amiante 

 

Dans le secteur « Métallurgie » (division 24 de la NAF-08) les CCPPE, au national, ont a identifié dans la 

période 2001-2019, 1318 PST2.3 en lien avec une exposition à l’amiante, dont 221 issus des Centre de 

l’ARA. Comme attendu les groupes NAF les plus pourvoyeurs de PST2.3, au national et en ARA, sont ceux 

qui ont été déjà identifiés dans notre travail comme les plus représentés, à savoir, les groupes 24.1 

« Sidérurgie », 24.5 « Fonderie », suivis du 24.4 « Production de métaux précieux et d’autres métaux non 

ferreux » ; la comparaison avec les MP indemnisées reflète la même distribution.  

 

L’analyse des secteurs aux niveaux de précision supplémentaires (classes de la NAF) montre que pour le 

groupe 24.4, tant les PST2.3 que les MP, aux niveaux national et en ARA, se concentrent principalement dans 

le 24.42 « Métallurgie de l’aluminium ». En revanche, les CCPPE ARA n’ont pas capturé de cas issus des 

classes 24.43 « Métallurgie du plomb, du zinc ou de l’étain » (2% des salariés en ARA) et 24.44 « Métallurgie 

du cuivre » malgré les 17% des salariés nationaux). Ce dernier point nous pouvons considérer soit une zone 

d’ombre du recrutement soit des CCPPE (mais une telle sous déclaration de MP indemnisables sur un seul 

secteur est peu envisageable), soit un tissu industriel particulier, dans lequel les risques liés à l’amiante ont été 

davantage maitrisés, ou de développement plus récent. Pour le secteur 24.5 les MP se concentrent dans le 24.51 

« Fonderie de fonte » principalement et secondairement dans les 25.52 « Fonderie d’acier » et 24.53 « Fonderie 

des métaux légers », les PST2.3 par contre se distribuent de façon plus équilibrées dans ce trois secteurs. 

En ARA la distribution des PST2.3 au seins des différents CCPPE montre clairement, et comme attendu, la 

représentation plus importante de cas issus du CCPPE de Grenoble avec 62% des cas, suivi par Lyon et 

Clermont Ferrand avec le 16% chacun et Saint Etienne avec le 6%. Les PST2.3 de Grenoble sont distribués 

sur tous les secteurs, mais en particulier dans les groupes NAF 24.1 et le 24.4, et en regardant les classes de la 

NAF dans le 24.42 « Métallurgie de l’aluminium » et le 24.46 « Elaboration et transformation de matières 

nucléaires ». Le Centre de Lyon concentre ses PST2.3 dans le secteur 24.5, Clermont Ferrand et Saint Etienne 

concentrent leurs recrutements dans les secteurs 24.1 et 24.5. (Cf. figure 30) 

 



82 

 

Le détail des différentes pathologies détectées au national et en ARA, soit en PST2.3 soit en MP indemnisées, 

montre comme attendu une nette prédominance des lésions pleurales bénignes, témoignant notamment d’un 

résultat positif des campagnes de suivi post exposition amiante, suivies par les cancer broncho-pulmonaires, 

puis les asbestoses et seulement en dernier les mésothéliomes. (Cf. figure 31) 

 

Les principaux « médecins adressants » les patients vers les CCPPE de la région ARA sont les médecins 

hospitaliers (45%), suivis de loin par les spécialistes non hospitaliers (14%) et les médecins du travail (13%), 

témoignant d’un recours aux CCPPE surtout lié à un besoin d’expertise dans le contexte d’une prise en charge 

médicale hospitalière spécialisée, et par ailleurs du fait qu’un certain nombre de ces patients sont retraités. (Cf. 

figure 34) 

Enfin, la distribution temporelle des PST2.3 « amiante » des deux secteurs étudiés est relativement stable au 

national et en ARA, ne suivant pas réellement la tendance des MP indemnisées. (Cf. figure 31) 
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Figure 30 : Distribution comparative du nombre « brut » des Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte (PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles 

(MP) issues de la base de données de la CNAM., concernant les pathologies liées à l’amiante, au volet national et Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur NAF-08 24 A) 2 et 3 digits, B) 4 digits. Pour 

le détail des secteurs NAF se référer au tableau 1. 
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Figure 31 : A/ Détail des pathologies principales considérées liées à l’amiante pour les Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et les 

Maladie Professionnelles (MP) issues de la base de données de la CNAM, au volet national et Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur NAF-08 24. B/ Distribution temporelle des Problèmes de Santé 

au Travail avec imputabilité forte PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles (MP) issues de la base de données de la CNAM., concernant les pathologies liées à 

l’amiante, au volet national et Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur NAF-08 24. 
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En ce qui concerne la division NAF-08 25 « Fabrication de produits métalliques, à l’exception des 

machines et des équipements » les CCPPE, au national, ont identifié dans la période 2001-2019 509 PST2.3 

en lien avec une exposition à l’amiante, dont 69 issus des Centre de la région ARA. Les secteurs plus 

pourvoyeurs de PST2.3, au national correspondent aux groupes NAF 25.2 « Fabrication de réservoirs, 

citernes et conteneurs métalliques », 25.9 « Fabrication d’autres ouvrages en métaux », suivis par le 25.6 

« Traitement et revêtement des métaux ; usinage ». En région ARA par contre les groupes de secteurs les 

plus concernés sont le 25.2 et le 25.5 « Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres » puis 

le 25.9 ; la comparaison avec les MP montre un recrutement de la CNAM centré sur les secteurs 25.9, 25.1 

« Fabrication d’éléments en métal pour la construction », 25.6 et 25.5. 

 

L’analyse des secteurs au niveau plus précis des classes de la NAF montre que : pour le 25.2, tant pour 

les PST2.3 que le MP, tant aux niveaux national qu’au niveau régional ARA, se concentrent 

principalement dans le 25.21 « Fabrication de radiateurs et de chaudières pour le chauffage centrale », 

ceci en lien avec l’utilisation spécifique d’amiante dans ce secteur. Il est très intéressant de noter une 

surreprésentation des PST2.3 par rapport aux MP, pour laquelle plusieurs hypothèses pourraient être 

émises.    

Pour le groupe 25.5, les PST2.3 et les MP, au national et en ARA, se concentrent principalement dans le 

25.50A « Forge, estampage, matriçage ; métallurgie des poudres ». Il est important de surligner qu’à 22 

PST2.3 en ARA correspondent 22 MP indemnisées 

Pour le groupe 25.6, les PST2.3 et les MP, au national, se concentrent principalement dans la classe 25.62 

« Usinage ». Pour l’analyse du niveau régional ARA (comptant 24% de salariés nationaux dans ce secteur), il 

faut prendre en compte la sous-classe NAF (niveau 5 digits), car la région ARA compte 69% des salariés des 

secteurs 25.62A « Décolletage » (seulement 3 PST2.3 et 1 MP liées à l’amiante), et 17% des actifs du secteur 

25.62B « Mécanique industrielle » (47 PST2.3 et 147 MP respectivement). 

Pour le groupe 25.9 les PST2.3, au national et en ARA sont concentrés dans le 25.99 « Fabrication d’autres 

produits métalliques n.c.a », par contre le MP se concentrent en particulier dans le 25.93 « Fabrication 

d’articles en fils métalliques, de chaînes et de ressorts » avec 112 cas contre que 7 PST2.3. 

   



86 

 

En ARA la distribution des PST2.3 au seins des différents CCPPE montre une contribution plus importante du 

CCPPE de Grenoble (63% des cas), suivi par Lyon avec (21%), Saint Etienne (11%) et Clermont Ferrand 

(3%). Les PST2.3 de Grenoble sont distribués sur tous les secteurs, mais en particulier dans le 25.5, et en 

regardant les sous-digits dans le 25.50A. Le Centre de Lyon concentre ses PST2.3 dans le secteur 25.2, Saint 

Etienne concentre son recrutement dans le 25.5 (25.0A), Clermont Ferrand présente deux cas isolée dans le 

25.2 et 25.5. (Cf. figure 32) 

 

Le détail des différentes pathologies détectées au national, soit en PST2.3 soit en MP indemnisées, montre une 

claire prédominance des lésions pleurales bénignes, témoignant un résultat positif des campagnes de suivi post 

exposition amiante, suivies par les cancer broncho-pulmonaires, puis les asbestoses et seulement en derniers 

les mésothéliomes. En ARA, et que pour les PST2.3, nous voyons plus de cancers broncho-pulmonaires que 

lésion pleurales bénignes. (Cf. figure 33) 

 

Les médecins adressant ces patients aux CCPPE de l’ARA sont les médecins hospitaliers (66%), suivis par les 

spécialistes non hospitaliers (18%), témoignant un recours aux CCPPE surtout lié à un besoin d’expertise dans 

le contexte d’une prise en charge médicale hospitalière spécialisée. (Cf. figure 34) 

Enfin, la distribution temporelle des PST2.3 « amiante » des deux secteurs étudiés est relativement stable au 

national et en ARA, ne suivant pas réellement la tendance des MP indemnisées. (Cf. figure 33) 
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Figure 32 : Distribution comparative du nombre « brut » des Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte (PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles 

(MP) issues de la base de données de la CNAM., concernant les pathologies liées à l’amiante, au volet national et Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur NAF-08 25 A) 2 et 3 digits, B) 4 digits. Pour 

le détail des secteurs NAF se référer au tableau 1. 
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Figure 33 : A/ Détail des pathologies principales considérées liées à l’amiante pour les Problèmes de Santé au Travail avec imputabilité forte PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et les 

Maladie Professionnelles (MP) issues de la base de données de la CNAM, au volet national et Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur NAF-08 24. B/ Distribution temporelle des Problèmes de Santé 

au Travail avec imputabilité forte PST2.3) issus de la base de données du RNV3P et des Maladie Professionnelles (MP) issues de la base de données de la CNAM., concernant les pathologies liées à 

l’amiante, au volet national et Auvergne-Rhône-Alpes, pour le secteur NAF-08 24. 
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Figure 34 : Distribution des différents adressant aux CCPPE de la région ARA des PST2.3 liées à l’amiante, pour les secteurs 1/ NAF-08 24 et 2/ NAF-08 25. Le groupe « autre non spécifié » est 

directement   
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Discussion 

 

Ce travail de thèse a permis de décrire les pathologies imputées à l’activité professionnelle dans les secteurs 

d’activité de la métallurgie et du travail des métaux, sur le plan national, la région Auvergne-Rhône-Alpes 

(ARA) et au niveau infra-régional (zones de Grenoble, Lyon, Saint-Etienne, Clermont-Ferrand), sur une 

période de près de 20 ans, en s’appuyant sur deux sources de données qui se sont révélées complémentaires : 

d’une part les données issues des Centres de Consultations de Pathologie Professionnelle et Environnementale 

(CCPPE) de la région (source RNV3P, période 2001-2019), et d’autre part les données de maladies 

professionnelles indemnisées (source CNAM, 2003-2019). Il s’agit à notre connaissance du premier travail de 

ce type. 

Les principaux résultats sont repris dans le tableau 2, et amènent à formuler certains « enseignements », qui 

sont repris ci-dessous. 

 

Enseignements tirés de ce travail 

Le 1er enseignement est lié au fait que pour les secteurs métallurgie (NAF 24) et fabrications de produits 

métalliques (NAF 25), les CCPPE de la région ARA, Grenoble, Lyon, Saint Etienne et Clermont 

Ferrand, ont produit le 20% des PST2.3 dans la période 2001-2019, un chiffre légèrement plus haut de 

celui attendu en considérant la proportion des salariés régionaux, mais plus facilement compréhensible en 

considérant que la région compte quatre CCPPE pouvant donc intercepter plus de PST par rapport à d’autre 

CCPPE géographiquement plus isolés. Derrière ce pourcentage global, il existe bien sûr des spécificités 

par sous-secteurs, comme celui de la fonderie avec un nombre moyen de PST2.3 en région ARA 2,2 fois 

supérieur au national, bien que la région ne compte que 7% des actifs nationaux du secteur. Concernant le 

secteur de la fabrication de produits métalliques, le recrutement des CCPPE de la région ARA est comparable 

au national, à l’exception de deux spécificités pour partie liées au secteur économique local : le secteur de la 

25.71 (Coutellerie) et le secteur 25.50A (Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres), avec des 

nombre moyen de PST respectivement de 8,2 et 5 fois supérieur au national, tandis que « seulement » 10% des 

salariés nationaux des deux secteurs sont présents en région. Ceci témoigne à minima d’un « recrutement 
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renforcé » sur ces secteurs (meilleure identification des cas, et recours plus fréquent à l’expertise CCPPE), à 

rapprocher du réseau de médecins adressants les salariés / patients vers les CCPPE. Il est difficile de savoir si 

cela peut témoigner, par endroits, de sur-risque de certaines pathologies en lien avec le travail comparativement 

aux entreprises des mêmes sous-secteurs ailleurs en France. La réponse pourrait venir de l’analyse conjointe 

des réseaux de médecins adressants, de la proximité des entreprises concernées aux CCPPE, de l’expertise 

qualitative du clinicien de CCPPE ayant investigué les cas, et de la discussion croisée avec des experts d’autres 

centres. 

 

Le 2e enseignement témoigne d’une représentation des pathologies au sein des deux secteurs considérés 

totalement différente selon que l’on considère le RNV3P ou les données CNAM, et ce tant sur un plan 

numérique que qualitatif, en lien avec une différence de typologies des pathologies identifiées 

préférentiellement par chacune des sources.   

Cette tendance est même accentuée en région ARA, avec un recrutement plus important dans la métallurgie 

que dans le travail des métaux, si on se rapporte au nombre d’actifs. Ainsi, le nombre de PST2.3 du secteur de 

la métallurgie est de 20% supérieur à celui de la fabrication des produits métalliques (contre 30% au niveau 

national), bien que le nombre d’actifs du secteur fabrication de produits métalliques soit 5.6 fois supérieur au 

nombre de salariés du secteur de la métallurgie (contre 4 fois supérieur au niveau national); inversement le 

nombre de MP indemnisées pour le secteur fabrication de produits métalliques était trois fois supérieur à celui 

correspondant à la métallurgie (contre 2.3 fois supérieur au niveau national). La vision MP indemnisées de 

source CNAM renseigne principalement sur la fréquence des troubles musculo-squelettiques, surdités 

professionnelles et maladies liées à l’amiante. La vision CCPPE renseigne davantage sur les pathologies 

respiratoires (liées à l’amiante ou non), dermatologiques, RPS et surdités. Les visions CCPPE sont 

relativement similaires aux granularités nationales et régionales. Ainsi la typologie des PST2.3 du secteur 

fabrication de produits métalliques montre que les pathologies liées à l’amiante représentent 22% des cas au 

national (14% en ARA), les pathologies dermatologiques 18% (16% en ARA), les pathologies pulmonaires 

non liées à l’amiante et non-cancéreuses 15% (18% en ARA), les RPS  11% (8% en ARA), les TMS 10% (7% 

en ARA), mais il existe une différence importante pour les surdités 8% (19% en ARA), élément qui nous 

renvoie à l’effet centre.  
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Le 3e enseignement porte sur « l’effet centre » (c’est-à-dire la spécificité de recrutement de chaque 

CCPPE). Il existe indéniablement des grandes tendances communes aux 4 centres de la région ARA lorsque 

l’on compare les PST2.3 de la métallurgie vs ceux de la fabrication des produits métalliques : part relative des 

pathologies respiratoires qu’elles soient liées ou non à l’amiante beaucoup plus élevées dans la métallurgie, 

dermatites de contact au minimum deux fois plus nombreuses dans le secteur de la fabrication de produits 

métalliques. Cependant il existe des spécificités en lien avec certains centres (ex : part des pathologies 

respiratoires toutes confondues représentant près des ¾ des PST2.3 à Grenoble, tandis que la part des surdités 

est faible à Grenoble, mais très importante à Lyon, St Etienne, et Clermont Ferrand ; enfin, la part des affections 

de santé mentale en lien avec des RPS est aussi très variables selon les centres). 

Nous pouvons préciser cet effet centre, avec un exemple emblématique, comme celui secteur de la 

« coutellerie ». Il s’agit d’un secteur qui ne comptait en 2019 que 0.5% des salariés nationaux du NAF-08 25 

et 0.3% en ARA. Cet effet est pour partie lié au territoire local associé au CCPPE de Clermont Ferrand (en 

lien notamment avec la zone d’activité des Coutelleries de Thiers), et pour partie lié aux spécificités d’expertise 

du centre (les pathologies concernées sont surtout des surdités et des affections psychiques). Ainsi, le CCPPE 

de Clermont-Ferrand a un nombre de surdité en PST2,3 sensiblement identique à celui reconnu en MP par la 

CNAM ; mais il apparaît en revanche, que les TMS, qui représentent la quasi-totalité des MP indemnisées du 

secteur (95 sur 103, = en ARA), représentent une zone d’ombre du CCPPE. 

 

Le 4e enseignement est que l’effet centre gagne à être précisé par l’analyse du recrutement géographique 

réalisée à l’aide de l’application OH-GEOVIS, en particulier avec l’adresse entreprise lorsque c’est 

possible.   

Ainsi, pour le NAF-08 24 nous avons pu identifier les principales aciéries de la zone de Clermont Ferrand, les 

fonderies de St Etienne, les aciéries dans la zone de recrutement du CCPPE de Grenoble ; pour le secteur NAF-

08 25 caractérisé par des entreprises plus nombreuses dont un certain nombre de plus petite taille, il a été plus 

difficile de déterminer certains profils spécifiques car les flux de patients depuis les communes vers les CCPPE 

sont multiples et peu importants en nombre, contrairement aux entreprises de la métallurgie. Toutefois nous 

avons pu mettre en évidence des zones d’activités concordantes avec nos analyses des PST2.3 (Chaponost en 
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banlieue Est de Lyon, avec de nombreuses entreprises, notamment de mécanique et outillage de précision et, 

notamment, Thiers, à l’est de Clermont-Ferrand pour la coutelleries). 

 

Limites 

Bien sûr ce travail présente un certain nombre de limites, notamment inhérentes aux bases de données utilisées. 

En premier lieu, la « photographie » des maladies imputées au travail en peut être considérée comme 

exhaustive, car à l’évidence un certain nombre de pathologies n’auront pas été déclarées en MP (soit car non 

éligibles, soit liées à un problème de sous-déclaration), et n’auront pas non plus conduit à une avis recours en 

CCPPE. L’intégration de données complémentaires de SST permettrait d’affiner la photographie, mais ces 

données ne sont à ce jour ni agrégées, ni homogènes. 

  

Concernant le RNV3P en particulier, le niveau de précision du codage NAF requis a évolué avec le temps 

(initialement le niveau division pouvait être suffisant). Enfin, il s’agissait (parfois encore aujourd’hui) d’un 

codage de la NAF réalisé par le médecin (senior ou junior) codeur, qui pouvait être différent du NAF officiel 

de l’entreprise (qui peut cumuler plusieurs activités) ce qui peut donc amener à des problèmes dans les 

estimations et comparaisons, surtout lorsque l’on souhaite intégrer des éléments de comparaison concernant 

les données CNAM ou le nombre d’actifs sous-jacents. La difficulté d’indiquer un NAF peut par ailleurs être 

réelle lorsque le cursus d’un individu l’a amené à fréquenter différentes entreprises l’exposant au risque.  

De la même façon, la CNAM n’est pas toujours en capacité d’imputer une maladie à une entreprise donnée 

(parcours complexe, ou entreprise qui n’existe plus), auquel cas la pathologie est rapportée à un compte 

commun et il n’y a pas de code NAF précis. 

Enfin, les différentes versions de la NAF ont laissé quelques codes difficiles à transposer (tant pour le RNV3P 

que pour les données MP), car les correspondances n’étaient pas bijectives et auraient nécessité un retour à 

une information source précise. 

Concernant les analyses géographiques, toutes les données « adresses » ne sont pas disponibles, en particulier 

les données entreprises (avec la même limite lorsqu’il est difficile de trouver une entreprise dite responsable 

de l’exposition pathogène). 
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Perspectives 

 

Plusieurs perspectives sont actuellement envisageables. 

 

Il s’agit à notre connaissance du premier travail de ce type conduit pour analyser les données RNV3P en 

comparant les niveaux national, régional et local, et en intégrant une comparaison avec des données MP 

indemnisées à ces deux premières granularités. Il conviendrait de programmer ces analyses (par ex sous R), 

afin de pouvoir les relancer automatiquement sur des données choisies par l’utilisateur (autres secteurs 

d’activité par ex), sans avoir à réaliser à chaque fois « manuellement » l’ensemble des tableaux de comptage 

et graphiques. Ceci pourrait être intégré à des fonctionnalités d’analyse du futur SI du RNV3P ou à 

l’application OH GEOVIS. 

 

Une autre perspective consister à réaliser des analyses qualitatives, à savoir des focus sur des pathologies, 

nuisances ou secteurs d’activités, à l’instar du focus fait sur les pathologies liées à l’amiante. Ceci nécessite un 

temps de travail supplémentaire, mais est réalisable avec les seules données déjà rassemblées. Ce focus 

qualitatif peut être renforcé par le retour aux zones mémo. 

 

Une autre perspective d’intérêt est d’optimiser l’analyse du recrutement des CCPPE, avec l’aide 

d’OH.GEOVIS, en intégrant non seulement les éléments positifs (distribution, notamment spatiale, des PST 

investigués par chaque centre), mais aussi de façon négative, à savoir l’identification des zones au sein desquels 

il existe des entreprises concernées par les critères d’étude, mais pour lesquelles les CCPPE n’ont jamais été 

sollicités. On envisage pour cela l’utilisation de la base SIRENE, désormais en open access. Ceci pourrait être 

réalisé à l’aide de l’application OH.GEOVIS. 

 

Enfin, l’objectif serait à termes d’obtenir une vision plus complète (utile au diagnostic territorial), en intégrant 

des données issues de services de santé au travail, d’abord sur les pathologies incidentes, mais pourquoi pas 
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également sur les expositions et la maîtrise du risque. Un diagnostic optimal se fonderait sur l’association des 

données RNV3P, CNAM et SST.  

L’intégration de codes SIRET par les différentes sources de données permettrait d’identifier les cas capturés 

par les différentes sources (il n’est a priori pas envisageable pour autant d’utiliser des méthodes de capture – 

recapture pour estimer le nombre de cas réels car les sources de données ne sont pas indépendantes).   

L’ajout de données de SST, aujourd’hui non centralisées et inhomogènes, à une échelle dépassant le périmètre 

de chaque service, pourrait être rendue possible ultérieurement grâce à la Loi 2021-1018 du 2/08/2021 visant 

à renforcer la prévention en santé au travail, qui prévoit un référentiel d’interopérabilité des systèmes 

d’information des SSTI (futurs SPSTI). Enfin, cette Loi prévoit également un espace d’archivage des 

Documents Uniques d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP), qui, s’il était à minima structuré, 

permettrait de rassembler de l’information sur des risques, voire leur niveau maîtrise (les décrets d’application 

sont en attente). Ces données pourraient alors être agrégées et projetées à différentes granularités. 

La finalité de travail est de contribuer à un diagnostic territorialisé de santé au travail, partagé et opérationnel, 

utile au pilotage de la santé au travail, comme le souhaitait le précédent PST3 (2016-2020), thème qui devrait 

être repris dans l’axe données du futur PST4 prévu pour 2022. 
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 Métallurgie (division 24 de la NAF-08) Fabrication de produits métalliques (division 25 de la NAF-08) 

Comparaison du 

nombre de PST2.3 

entre les 2 secteurs 

au niveau national 

+30% / nombre de PST2.3 

associés au NAF 25 

  En 2019 le secteur 25 comptait 4 fois 

plus d’actifs que le secteur 24.  

Le nombre de MP indemnisées était 

2.3 fois plus important dans le secteur 

25 que dans le secteur 24 

Comparaison du 

nombre de PST2.3 

entre les 2 secteur 

niveau ARA 

+20% / nombre de PST2.3 

associés NAF 25 

  En 2019 le secteur 25 comptait 5.6 fois 

plus d’actifs que le secteur 24. 

Le nombre de MP indemnisées était 3 

fois de plus important dans le 25 que 

dans le secteur 24 

Distribution des 

pathologies RNV3P 

(PST2.3) 

- 43% : pathologies liées à 

l’amiante 

- 6% : pathologies 

dermatologiques  

-  16% : pathologies 

respiratoires non liées à 

amiante et non-cancéreuses 

- 5% : RPS 

- 5% : TMS 

- 9% : surdités 

Grenoble fournit le 55% des 

PST2.3, suivi par Lyon avec le 

21.5%, en ARA 

- 22% : pathologies liées à 

l’amiante 

- 17% : pathologies 

dermatologiques  

- 15% : pathologies 

respiratoires non liée à 

l’amiante et non-cancéreuse  

- 11% : RPS  

- 10% : TMS  

- 8% : surdités  

En ARA les pathologies en lien avec 

l’amiante et la pneumologie 

proviennent essentiellement du CCPPE 

de Grenoble, puis du CCPPE de Lyon, 

les surdités sont fortement représentées 

à Lyon et très faiblement à Grenoble, 

la dermatologie est distribuée sur toute 

la région. 

Distribution des 

MP indemnisées 

- 56% : TMS 

- 7% : surdités 

- 29 % : pathologies liées à 

l’amiante 

- 4% : pathologies respiratoires 

non liées à amiante et non-

cancéreuses 

- 0.7% pathologies 

dermatologiques 

- 0.1% : RPS 

 - 85% : TMS 

- 5% : surdités 

- 4 % : pathologies liées à 

l’amiante 

- 1% pathologies 

respiratoires non liées à 

amiante et non-cancéreuses 

- 3% : pathologies 

dermatologiques 

- 0.2% : RPS 

 

Secteurs plus 

représentés en ARA 

au sein des données 

RNV3P (PST2.3) 

24.5 Fonderie - Nombre moyen de PST pour 

100 000 actifs = x2.2 par 

rapport au national 

- 7% des salariés nationaux 

- Pathologies liées à l’amiante 

(30%), surdités (25%) et la 

- 25.71 Coutellerie  

- 25.50A Forge, 

emboutissage, estampage ; 

métallurgie des poudres 

- Nombre moyen de PST 

respectivement de 8,2 et 5 fois 

supérieur au national 

- Le 25.71 et le 25.50A = 10% 

chacun des salariés nationaux 
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pneumologie non liée à 

l’amiante et non cancéreuse 

(20%) 

- Lyon 84 PST2.3 sur 202, avec 

forte représentation des 

surdités. 

- Coutellerie comptait en 2019 

0.50% des salariés nationaux du 

NAF25 et 0.3% en ARA  

Secteurs plus 

représentés pour 

les MP en ARA 

24.1 Sidérurgie 

24.5 Fonderie 

24.1 :  

- TMS 32%, amiante 32%, 

surdités 7% 

- Nombre moyen de MP pour 

100 000 actifs = x1.6 par 

rapport au national 

24.5 : 

- TMS 80%, amiante 7%, 

surdités 5% 

- Nombre moyen de MP pour 

100 000 actifs = x1.3 par 

rapport au national 

25.71 Coutellerie  

25.72 Fabrication de serrures et 

de ferrures 

25.71 : 

- TMS 92%, amiante 0%, surdités 

6% 

- Nombre moyen de MP pour 100 

000 actifs = x4.9 par rapport au 

national 

25.72 : 

- TMS 89%, amiante 1%, 

dermatologie 5% 

- Nombre moyen de MP pour 100 

000 actifs = x2.2 par rapport au 

national 

« effet centre » des 

CCPPE en ARA 

(nombre de 

PST2.3) 

 Grenoble, n=332  

Lyon, n= 130, 

Clermont-Ferrand, n= 83  

Saint Etienne, n= 58 

 Lyon : n= 182,  

Grenoble, n= 150, 

Saint Etienne, n= 72 - 

Clermont-Ferrand n=68. 

 

Grenoble (secteurs 

et pathologies les 

plus représentés, 

par ordre 

décroissant) 

24.1 (Sidérurgie) 

24.4 (Production de métaux 

précieux et d’autres métaux non 

ferreux) 

- Principalement pathologies 

liées à l’amiante (40%) et les 

pathologies respiratoires non 

liées à l’amiante et non-

cancéreuses (32%), faible 

présence de TMS (4%) 

- l’adressant principal est le 

médecin hospitalier suivi par le 

médecin du travail et le 

spécialiste non hospitalier 

25.5A (Forge, estampage, 

matriçage ; métallurgie des 

poudres) 

25.62 (Usinage)  

- Principalement pathologies liées à 

l’amiante (37%) et les pathologies 

respiratoires non liées à l’amiante 

et non-cancéreuses (37%), la 

dermatologie (15%), faible 

présence de TMS (6%) 

- l’adressant principal est le 

médecin du travail, suivi par le 

médecin hospitalier et le 

spécialiste non hospitalier 

Lyon (secteurs et 

pathologies les plus 

représentés, par 

ordre décroissant) 

24.5 (Fonderie) - Forte spécificité pour les 

surdités (35%), puis les 

pathologies liées à l’amiante 

(29%) et les pathologies 

respiratoires non liées à 

l’amiante et non-cancéreuses 

(16%), les TMS (6%). 

25.6 (Traitement et revêtement 

des métaux ; usinage) 

- Forte spécificité pour les surdités 

(38%), puis dermatologie (16%), 

les pathologies respiratoires non 

liées à l’amiante et non-

cancéreuses (14%), TMS (12%), 

les pathologies liées à l’amiante 

(10%), RPS (9%)  
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- adressage principalement par 

médecins du travail puis par 

médecins hospitaliers, et une 

implications très faible des 

spécialistes non hospitaliers 

- adressage principalement par 

médecins du travail puis par 

médecins hospitaliers et médecin 

généraliste 

Saint Etienne 

(secteurs et 

pathologies les plus 

représentés, par 

ordre décroissant) 

24.52 (Fonderie d’acier) - Les surdités sont les 

pathologies les plus 

représentées (36%), puis 

pathologies liés à l’amiante 

(27%), les TMS (15%) 

- Adressage principalement par 

médecins du travail puis par 

médecins hospitaliers 

 

 

25.61 (Traitement et revêtement 

des métaux) 
- Les surdités sont les pathologies 

les plus représentées (25%), puis 

dermatologie (20%), TMS (15%), 

RPS (15%), pathologies liés à 

l’amiante (12%), pathologies 

respiratoires non liées à l’amiante 

et non-cancéreuses (11%). 

- adressage principalement par 

médecins du travail puis par 

médecins hospitaliers et médecin 

généraliste 

Clermont Ferrand 

(secteurs et 

pathologies les plus 

représentés, par 

ordre décroissant) 

24.52 (Fonderie d’acier) - Présence prédominante des 

pathologies liées à l’amiante 

(45%) et de la pneumologie, 

suivis par les surdités (18%) 

- L’adressant principal est le 

médecin du travail pour le 42% 

des cas et dans le 36% des cas 

erreur de codage RNV3P 

 

25.71 (Fabrication de 

coutellerie) 
- Forte présence de la dermatologie 

(34%), RPS (24%), pathologies 

respiratoires non liées à l’amiante 

et non-cancéreuses (19%), surdité 

(19%) 

- l’adressant principal est le 

médecin du travail pour le 78% 

des cas 

Tableau 2 : principaux résultats décrivant les pathologies imputées à l’activité professionnelle dans les secteurs d’activité de la métallurgie et du travail des métaux, sur le plan national, la région 

Auvergne-Rhône-Alpes (ARA) et au niveau infra-régional (zones de Grenoble, Lyon, Saint-Etienne, Clermont-Ferrand), données issues des Centres de Consultations de Pathologie Professionnelle 

et Environnementale (CCPPE) de la région et de maladies professionnelles indemnisées.
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DESCRIPTION DES PATHOLOGIES PROFESSIONNELLES DANS LES SECTEURS DE LA 

METALLURGIE ET DU TRAVAIL DES METAUX AU SEIN DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES  

ANALYSE DES DONNEES DES CENTRES DE CONSULTATIONS DE PATHOLOGIES PROFESSIONNELLES (2001-

2019) ET DES DONNEES ASSURANTIELLES RELATIVES AUX MALADIES PROFESSIONNELLES INDEMNISEES 

(2003-2019)  

 

Silvio CONIGLIARO, Vincent BONNETERRE 

  

Introduction : Ce travail de thèse a permis de décrire les pathologies imputées à l’activité professionnelle dans les 

secteurs d’activité de la métallurgie et du travail des métaux, sur le plan national et la région Auvergne-Rhône-Alpes 

(ARA), sur une période de près de 20 ans, en s’appuyant sur deux sources de données complémentaires : d’une part les 

données issues des Centres de Consultations de Pathologie Professionnelle et Environnementale (CCPPE) de la région 

(source RNV3P, Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles, période 2001-2019), et 

d’autre part les données de maladies professionnelles indemnisées (source CNAM, 2003-2019). 

 

Matériel et méthode : Une extraction des données 2001-2019 pour les secteurs de la métallurgie de la base RNV3P a été 

réalisée en février 2021, formulée afin d’extraire l’ensemble des « Problèmes en Relation avec le Travail » (PRT) 

enregistrés dans la base RNV3P pour les années 2001 à 2019 dans le secteur de la métallurgie et de la fabrication de 

machines / équipements. Les données individuelles de sinistralité CNAM ont été obtenues dans le cadre d’une convention 

TIMC-ANSES-CNAM. Concernant l’analyse des PST2.3 du RNV3P et des MP indemnisées par la CNAM, nous avons 

réalisé des tableaux de comptage à partir des données à dispositions, utilisés comme base pour la description des nombres 

« bruts » de PST2.3 et des MP indemnisées selon les NAF transcodés, sur un volet national, puis régional ARA permettant 

de comparer ces deux recrutements. Nous avons réalisé une description globale des grands cadres diagnostiques 

investigués par chaque CCPPE par grands groupes de pathologies. Le périmètre géographique de recrutement des CCPPE 

de la région ARA a été étudié à travers des cartographies issues de l’application OHGEOVIS. 

 

Résultats / Discussion : Les données du secteur de la métallurgie comportent 3079 pathologies imputées au travail (PST) 

dans la base RNV3P au niveau national avec 603 PST issus de CCPPE de la région ARA. Concernant le secteur « 

fabrication de produits métalliques, à l’exception des machines et des équipements », 2323 PST ont été identifiés au 

niveau national dont 472 sont issus de la région ARA. Les données de la CNAM ont permis d’identifier 36 263 Maladies 

Professionnelles (MP) reconnues dans les secteurs de la métallurgie (10812 au niveau national et 1768 en ARA) et du 

travail des métaux (25451 au niveau national et 5156 en ARA).  

Le recrutement des CCPPE de la région ARA est plus important qu’au niveau national dans le secteur « fonderies » (avec 

un « nombre moyen de PST sur 100 000 actifs » 2,2 fois supérieur au national). Dans le secteur du travail des métaux, le 

recrutement régional ARA est comparable au national, à l’exception de 2 spécificités très liées au secteur économique 

local : le secteur de la « coutellerie » et le secteur « Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres ». 

Les pathologies les plus représentées dans le RNV3P sont les pathologies liées à l’amiante (43% des cas dans le secteur 

métallurgie et 22% dans le travail des métaux, contre 29% et 4% respectivement pour les MP indemnisées). A l’inverse, 

les données des MP indemnisées concernent majoritairement les troubles musculosquelettiques (56% des MP de la 

métallurgie et 85% pour le travail des métaux, contre seulement 5% et 10% de PST pour ces mêmes secteurs dans le 

RNV3P). 

 

Conclusion : Ce permet de documenter et qualifier à la fois le recrutement des CCPPE, mais aussi « l’effet centre », en 

fonction de l’expertise développés par chacun d’eux. Il montre ensuite la complémentarité des données du RNV3P avec 

les données de sinistralité MP de la CNAM. Troisièmement, par la juxtaposition de ces données complémentaires, ce 

travail contribue à la constitution d’un diagnostic territorial des pathologies en lien avec le travail en métallurgie au sein 

de la région ARA.  

 




